
 

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, suite 700  - 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 17 octobre 2025 

 
 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 5 497 879, 6 031 708, 6 031 709, 6 159 503, 6 159 504, 
6 192 142, 6 192 143, 6 192 144, 6 192 145, 6 192 146, 6 192 147, 
6 418 555, 6 418 556 et 6 500 543 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 18 septembre 2025 par 
laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 
par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Ensuite, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit 
selon notre calendrier de conservation. 

Également, en vertu de l’article 28, 2e alinéa de la Loi sur l’accès, nous devons refuser de 
confirmer l’existence ou de communiquer des renseignements contenus dans les 
documents que nous détenons étant donné qu’une enquête est en cours. 
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DECLARATION UNDERTHEACT TO

PRESERVE AGRICULTURAL LAND
Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

%

I rmationontheper: MAKING THE DECLARATION 1

\U.aLSurname: Given name;.

Address:

Municipality

County:

Postal code;

Main occupation:.

Social Insurance number.

Téléphoné numbers: Off. ( ).

Res. (

II. INFORMATION RELATING TO THE DECLARATION

; . .-yLot number;.

J-r- )
Cadastral division:.

/

y
Range:

V.• y

Surface area;

'uAMunicipality:

County:

Registration date of title deed:

Registration number of title deed;

LL
•- K

il -H ^

III. DECLARATION

The form comprises different types of déclarations. Please complété the appropriate section and sign the form.

Purpose of déclaration: (Check the appropriate space and give required data.)

PRIVILEGES

1. Privilège of building a résidence

A) Explanatory note: Section 31 stipulâtes that the owner of a vacant (unbuilt) lot under a title registered on or before

November 9, 1978, may, without the authorization of the Commission, build on that lot a single
résidence on an area not exceeding a half-hectare (53 820 square feet), within five years of the coming
into force of a designated agricultural région decree.

B) Additional information:

Do you own other vacant lots in the same municipality?
Yes □ No □

C) Déclaration
ITHEREFOREDECLARETHATIAMAVAILING MYSELFOFTHEPRIVILEGEOFBUILDINGA RESIDENCE UNDER SECTION

31 OFTHEACT. . . . □

2 Filing of a subdivision plan

A) Explanatory note: Section 33 stipulâtes that the owner of a lot built on or used before November 9,1978 (s. 101 ) or adjacent
to a public road, served by municipal water and sewer services (s. 105), may file a subdivision plan and
book of reference with the ministère de l’Énergie et des Ressources. Service du cadastre.

B) Additional information

Area of the subdivision plan:

C) Déclaration
ITHERE FORE DECLARE THAT. WITHOUT THE AUTHORIZATION OFTHECOMMISSION.I MAY PERFORMASUBDIVISION

INKEEPiNGWITH SECTION 33, UNDER SECTION 101 OFTHEACT.

OR SECTION 105 OF THE ACT

□

□

3. Farms

A) Explanatory note: Section 40 stipulâtes that a person whose principal occupation is agricultural may, without the

authorization of the Commission, erect one or severai résidences for himself, his children or his

employées.

B) Additional information:
Type of construction:
Spécifie use:
Principal user:

Applicant □
Other □ .(specify):

C) Déclaration:
ITHEREFORE DECLARE THAT IAM AVAILINGMYSELFOFTHEPRIVILEGEOF BUILDING ARESIDENCE UNDER SECTION

40 OFTHEACT □



ACQUIRED RIQHTS
>■

l'

^jALot used for a purpose other than agricultural
Explanatory note: Sections 101 and 103 stipulate that in the case of a lot used or under a permit authorizing its use for pur-

poses other than agricultural, betore a designated agricultural région decree was adopted, an acquired
right applies over a maximum surface of a half-hectare for residential use and of one hectare for commer
cial, industrial or institutional use.

6) Additlonal information

— Type of use at the time of designated agricultural région decree:

Residential purposes

Commercial, industrial or institutional purposes
P
□

□— Areathusused

— Purpose(s) of déclaration:. , . □

□Sale

Subdivision:

Construction

Enlargement of area □

Other (specify).

C) Déclaration:

ITHEREFORE DECLARE THAT IHAVE ACQUIRED RIGHTS UNDER SECTIONS 101 AND 103OFTHEACT □

5. Lot adjacent to a public road

A) Explanatory note: Section 105 stipulâtes that an acquired right exists in the case of a lot adjacent or which becomes adja
cent to a public road provided water and sewer municipal services are installed or authorized under a

municipal bylaw passed and approved in accordance with the law, before the date on which a designated
agricultural région decree is adopted.

B) Additlonal information

Existing public road: Yes □ No □

Explain:

Waterworks, bylaw number. .Date:

Sewers, bylaw number

Purpose(s) of déclaration, specify:.

.Date:.

C) Déclaration

ITHEREFORE DECLARE THAT I HAVE AN ACQUIRED RIGHT UNDER SECTION 105 OF THE ACT □

6. Farm building

The Commission’s authorizatlon is not required for the construction of a farm building. However, if the municipality issues a
building permit to his effect, the following déclaration must be completed.

IDECLARETHATI DO NOTNEEDTHECOMMISSION’SAUTHORIZATIONBECAUSEI AM ERECTINGAFARM BUILDING □

I DECLARE THAT ALL THE INFORMATION GIVEN IN SECTION 1 ^,2 D,Z □,4^,5 D.ORS D.OF
THIS FORM IS ACCURATE.

^ 17 y/y
DATE SIGNATURE OF APPLICANT

MUNICIPALITY

DOCUMENTS TO BE ENCLOSED

□ A detailed plan illustrating the présent use of the lot. the whole property concerned by the déclaration, and adjacent lots.

NOTE: The scale used to préparé the plan, the date on which it was prepared and the signature of the person who prepared it must be

shown on each plan.

A photocopy or duplicate of the title deed of the lot(s) to which the application refers.□

NOTICE: This déclaration is composed of three copies:
the white copy must be sent to the municipality, the green

copy to the commission, and the yellow copy must be
kept by the déclarant. Morever, the déclarant must fur-

nish to the municipality the proof that he has sent the

green copy to the commission.

SEND THE DECLARATION TO

Commission de protection du territoire agricole du Québec

200-A, chemin Sainte-Foy
2e étage, Québec
G1R 4X6
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16,926 L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT
Le.sept août

DEVANT Me CHARLES MUNN ■

Notaire â Hull, province de Québec
COMPARAISSENT: CARMEN LAPLANTE,

épouse de Claude Laplante, domiciliée ,

ci-après nommée

/ août 1980

fE

LA VENDERESSE,

lEN LAPLANTE, née Lepage
V

ET: VIRGIUD MARTIN, ,
et son épouse, HELENE LEPAGE, tous deux domiciliés à

LES ACQUEREURS.

La Venderesse, par les présentes, vend avec
Iles garanties qui. sont de droit aux Acquéreurs susdits, présents
! et acceptant pour eux-mêmes et leurs ayants droit, l'irmieuble

I suivant, savoir:

ilüO MARTIN & UX

I

I

i ci'-aprês nommés

VENTE et GARANTIE:

1

I
: DESIGNATION: Tout cet immeuble ou emplacement vacant situé en la
I municipal ité de Kazabazua, division enregistrement de Gatineau,*
I province de Québec, connu et désigné comme étant une partie du

I lot QUINZE CPtie 15), rang QUATRE (R.IV), aux plan et livre de

! renvoi officiels du canton d'Aylwin, et ledit immeuble tel que
montré sur un plan préparé par Alain Courchesne, arpenteur-'
géomètre, en date du 8 juillet 1980, sous le numéro 2669 de ses

dossiers, lequel plan demeure annexé à l'original des présentes
après avoir été reconnu véritable et signé pour identification
par les parties en présence du notaire soussigné "Ne Varietur",
et en référant au susdit plan, est plus particulièrement décrit

comme suit: Commençant au point "M" indiqué sur le plan ci-
dessus référé, lequel point "M" est localisé au coin sud-est du

lot 15, rang IV.

quinze mètres et trois cent trente-huit millièmes {315,338m),
mesurée suivant une direction nord cinquante-quatre degrés vingt-
six minutes ouest (.N.54^26'0) jusqu’au point "A".

Du point "M" sur une distance de trois cent

I

DESCRIPTION DE LA PARCELLE ACBDA

Du point "A", tel que rattaché ci-haut, sur une distance de

j soixante-treize mètres et cinq cent millièmes (73,500m), mesurée

Isuivant une^direction nord quatre-vingt-neuf degrés vingt minutes
{ ouest (N.89 2Û’0) jusqu'au point "B"; Du point "B", sur une dis-l

; tance de quarante et un mètres et vingt-neuf millièmes (41,029m),
■mesurée guivant une direction nord zéro degré quarante minutes I

; est CN.O 40'E) jusqu'au point "C"; Du point "C", en suivant la ‘
: limite sud, sud-est et sud-ouest de la propriété de l'Hydro- -
Québec (rivière Kazabazua) dans une direction est, nord-est et ■

sud-est, jusqu'au point "D";

; soixante-deux mètres et trois cent soixante millièmes (62,350m), i ■■
_ mesurée suivant une direction sud quatre degrés onze minutes est |
■; (S.4 11’E), jusqu'au point "A", point de commencement de ladite i
description. Cette parcelle de terrain contient en superficie •
trois mille sept cent trente mètres carrés (3 730,0 m. ca.).

}

Du point."D", sur une distance de :

J

fjvrjoa G/VTINEAU '
i document a été enrC*. J

hcuro (ninül4

Il

ij// /•
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! Ladite parcelle de terrain est aussi bornée^comne suit: vers 1^
! nord, le nord-est et le nord-ouest, par une partie du lot 15

(rivière Kazabazua); vers l'est, par^une partie du lot 15; vers

j le sud, par une partie du lot 15 étant un chemin prWé; et vers
! l'ouest, par une partie du lot 15. Les distances apparaissant
• sur le plan et la description technique sont en mètres (SI) et

j les directions sont en référence au méridien astronomique du

1 ieu. ;

TITRE: La Venderesse déclare avoir acquis 1'immeuble'ci-dessus
décrit et présentement vendu de Laura Virginie Laberge, née

Lepage, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me Charles

Munn, notaire, le 16 avril 1969, sous le numéro 7555 de ses mi

nutes, dont copie enregistrée au bureau de la division d'enre

gistrement de Gatineau, le 7 mai 1969,, sous le numéro 86 093,

La Venderesse stipule que 1'immeuble susdit est libre
et clair de toutes dettes et hypothèques de nature quelconque
et qu'elle ne sera pas tenue de fournir aux Acquéreurs d'autres

copies de titres, certificats de recherches et certificats de

localisation que ceux en sa possession.

La présente vente est sujette aux obligations sui
vantes que les Acquéreurs s'engagent et s'obligent à respecter,
savoir: ^ __ .,

I

s-

CONDITIONS:

1. Prendre l'immeuble ci-dessus décrit et présentement vendu

dans l'état où il se trouve actuellement avec possession â

compter de ce jour;

Assumer le paiement des taxes municipales et scolaires ainsi

que toutes autres impositions affectant ledit immeuble â

compter de ce jour;

Faire avec la Venderesse tous ajustements relatifs aux pré
sentes en date de ce jour;

Payer les frais et honoraires des présentes ainsi que les

débours d'enregistrement.

2.

3.

4.

PRIX:

la somme de DEUX MILLE DOLLARS (2 000,00$), monnaie légale du
Canada, payée comptant par les Acquéreurs â la Venderesse qui le
reconnaît, dont quittance générale et finale.

La Venderesse déclare être mariée en premières
noces avec Claude A. Laplante, qui vit, sous le régime de la

séparation légale de biens suivant les lois de la province
d'Ontario, à défaut de contrat de mariage qui ait précédé leur

union, alors que ledit Claude A. Laplante était domicilié dans

ladite province, et qu'il n'existe présentement entre eux aucune

I instance en divorce, en séparation de corps ni aucune requête en|
: modification de leur présent régime matrimonial.
i
! Les Acquéreurs déclarent être mariés en premières noces sous le

I régime de la séparation légale de biens suivant les lois de la

■ province d'Ontario, S défaut de contrat de mariage qui ait pré-
I cédé leur union, alors que ledit époux était domicilié dans la

! dite province, et qu'il n'existe présentement entre eux aucune \

La présente vente est faite pour et en considération de

ETATS CIVILS:

I



-3- •

instance en divorce, en séparation de corps ni aucune requête en

modification de leur présent régime matrimonial.

MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI AUTORISANT LES

MUNI CI PALITES A PERCEVOIR UN DROIT SUR LES MUTATIONS IMMOBILIERES

La Cédante est Camen Lepage Laplante. :

Les Cessionnaires sont Virgllo et Hélène Martin.

La Cédante a sa résidence principale à

Les Cessionnaires ont leur résidence principale â

L'iimieuble est situé dans la municipalité de Kazabazua.

La valeur de la contrepartie est 2 000,00$. —^

Le montant du droit de mutation est 6,00$.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Le montant de la contrepartie donnée en considération du

transfert de l'immeuble est inférieur à la somme de 5 000,00$

Les Cessionnaires bénéficient, en conséquence, de l'exoné
ration du paiement du droit de mutation en application du

paragraphe a) de l'article 20 de la Loi.

DONT ACTE, â Hull, sous le numéro seize mille

8.

neuf cent vingt-six.

LECTURE FAITE, les parties signent en pré- .
sence du notaire soussigné.

I

I .
Lepage Ma^in(signé)I

irgil?

Je soussigné. Me Jacques Laframboise, notaire à Hull, province

de Québec, atteste que Hélène Lepage Martin et Virgilb Martin

ont signé en ma présence,à Hull susdit, le 6 août 1980 .

MartinII

't

(signé) P La

^arme^Lepage Lap^

■Charles Munn, notai

i VRAIE COPIE DE LA MINUTE DEMEUREE EN MÛN;;£TUDy/''

II
te

I

L.

Il

{
I

I

I

1

I

\

»
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Poste de Gracefield et lignes à 120 kV - demande CPTAQ - tableau inventaire boites haubans.xlsx (17.3 KiB) 7339-87193-009-01-0-HQ-0.pdf (768 KiB)

7339-87193-010-01-0-HQ-0.pdf (542 KiB) 7339-87193-011-01-0-HQ-0.pdf (658 KiB) 7339-87193-012-02-0-HQ-0.pdf (661 KiB)

Sujet: Nouveau poste de Gracefield et lignes à  120 kV : CPTAQ - Dossier s 411666 è 411672 - léger  agrandissement ponctuel des empr ises 
Expéditeur : Tétreault, Geneviève <Tetreault.Genevieve@hydro.qc.ca>
Date: Mercredi 11 Mai 2016 13:33 EDT
Destinataire: 'Vanessa Héroux' <vanessa.heroux@cptaq.gouv.qc.ca>
CC: Drouin, Julie <Drouin.Julie@hydro.qc.ca> Bolduc, Pascale <Bolduc.Pascale@hydro.qc.ca> Grenier, Louis [2] <Grenier.Louis.2@hydro.qc.ca> 

>HQE-SEBJ Gestion documentaire Autorisations gouvernementales <HQE-SEBJGestiondocumentaireAutorisationsgouvernementales@hydro.qc.ca>
Répondre à: Tétreault, Geneviève <Tetreault.Genevieve@hydro.qc.ca>

14 fichiers

Bonjour Mme Héroux,

 

Comme vous le savez, nous avons annoncé dans notre demande d’autorisation pour le dossier mentionné en objet que des pylônes à treillis métallique haubanés
seraient utilisés en zone agricole protégée (terres forestières) et que le point d’ancrage au sol de certains haubans nécessiterait, surtout là où la topographie sera
accidentée, un léger agrandissement ponctuel des emprises de la ligne à reconstruire et la ligne d’alimentation du nouveau poste de Gracefield en territoire
agricole protégé. Or, nous sommes maintenant en mesure de vous confirmer que des boîtes de haubans devront être aménagées sur le territoire des municipalités
de Gracefield, Low, Kazabazua, Bouchette et Déléage. 29 boîtes devront être installées. Elles auront une superficie maximale de 225 m², sauf une boîte dont la
superficie sera de 250 m² (en raison de topographie du terrain) et ce, pour une superficie totale de 6 550 m².

 

Le léger agrandissement d’emprise requis pour les boîtes de haubans ne touche pas de nouveau lot ni de nouveau propriétaire. 

 

Vous trouverez ci-joint un tableau faisant l’inventaire des boîtes de haubans, 7 plans d’arpentage (7339-87193-009 à 7339-87193-014) montrant la superficie et
l’emplacement de chaque boîte ainsi que 6 annexes comportant la liste des lots visés et les noms des propriétaires.

 

N’hésitez pas à communiquer avec moi si vous avez des questions ou si vous désirez obtenir des précisions.  

 

Par ailleurs, auriez-vous l’obligeance de bien vouloir m’informer lorsque notre demande sera transmise pour analyse.

 

En vous remerciant pour votre précieuse collaboration, je vous souhaite une agréable journée.

 

Geneviève Tétr eault

Conseillère autorisations gouvernementales

Hydro-Québec Équipement et services partagés

855, rue Ste-Catherine Est, 21e étage

Montréal (Québec) H2L 4P5 

Tél.: (514) 840-3000 poste 5618

tetreault.genevieve@hydro.qc.ca 

 

NOTE  : Ce courriel ainsi que tous les documents joints sont destinés exclusivement à la personne ou  entité dont le nom figure ci-dessus et peuvent contenir de l' information  privilégiée ou  confidentielle.  Par  la présente,

soyez avisé que toute divulgation, tran smission, distribution  ou  copie du  présent courriel et documents qui y sont joints est strictement interdite.  Si vous n' êtes pas le destinataire désigné ou  avez reçu  ce courriel par

erreur, prière d' aviser immédiatement l' expéditeur de ce courriel par  téléphone (514) 840-3000 poste 5618 et veuillez supprimer ce courriel ainsi que tous les documents joints de votre système.
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ANNEXE 1 
DEMANDE  D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

 
Cadastre du Québec 

 
Munici palité de : 

Déléage 
 

Circonscription foncière de : 
Gatineau 

 
 

Préparé à Québec, le 13 Avril 2016 sous le numéro 979 de mes minutes. 
 
 
 
 

                                                                                                  Par :    

Sylvain Forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
                                                                                                         Québec, le 
 

 
 

      
Sylvain Forget 

Arpenteur-géomètre 
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ANNEXE 1 
DEMANDE  D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Superficie 

additionnelle 
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

01 

 
Jacques Lafrance 

 
 

 
 

 
 

La Vallée-de-la-
Gatineau 

 
 

Déléage 

 
 

du Québec 

 
 

4 557 832 
  

 
 

4 557 832 PTIE 

 
 

225,0 m2 

 
 

253,2 ha 

 
 

Gatineau 
 

 
 

16 731 363 

 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales du Québec Infolot. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
 Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 979 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016 
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

 
Cadastre du Québec 

 
Munici palité de : 

Bouchette 
 

Circonscription foncière de : 
Gatineau 

 
 

Préparé à Québec, le 13 Avril 2016 sous le numéro 978 de mes minutes. 
 
 

 
 
 

                                                                                                  Par :     

Sylvain Forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
                                                                                                     Québec, le  

 
 
 

      
Sylvain Forget 

Arpenteur-géomètre 
 



 

2 

ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

Superficie 
additionnelle  
visée par la 
demande 

Superficie  
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

01 

 
165643 CANADA inc. 
A/S : MATHIEU, ANDRÉ 
15 rue Rémi 
 Cantley (Québec) 
J8V 2V5  

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Bouchette 

 
 
 

du Québec 

 
 
 

4 989 167 

 
 
 

4 989 167 PTIE 

 
 
 

225,0 m2 
 

 
 
 

63,4 ha 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

19 094 406 

 
 
 

02 

 
Ferme Despatry S.e.n.c. 
A/S : Daniel Patry 
130, Chemin de la Rivière 
Gatineau Sud 
Bouchette (Québec) 
J0X 1E0 

 
 
La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

 
 

            Bouchette 

 
 

          du Québec 

 
 

 4 988 928 

 
 

4 988 928 
PTIES 

 
 

450,0 m2 

 
 

88,1 ha 
 

 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 

18 465 764 

 
 
 

03 

 
Rock Lacroix 

 
 

 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 
 
 

 
 
 

Bouchette 

 
 
 

du Québec 

 
4 988 829 
4 988 832 
4 988 823 
4 988 822 
4 988 828 

 

 
 
 

4 988 823 PTIE 
4 988 822 PTIE 
4 988 828 PTIE 

 

 
 
 

9,1 m2 
43,4 m2 

225,0 m2 

 
3,6 ha 

5 765,6m2 
6,7 ha 
11,4 ha 
19,8 ha 

 
 

Gatineau 
 
 

 
 

262 188 
 

 
 
 

04 

 
Hydro-Québec 
CP. 11604 Succ. Centre-ville 
Montréal (Québec) 
H3C 5T5 
 

 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

           Bouchette 

 
 

         du Québec 

 
 

4 988 819 
5 204 801 

 
 

4 988 819 PTIE 
5 204 801 PTIE 

 
 

172,4 m2 
225,0 m2 

 
 

44,07 ha 
63,5 ha 

 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 

12 941 065 

                                                                                                                                                                                                                        TOTAL : 1 349,9 m2 
 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales du Québec Infolot. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
 Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 978 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016.
 
 

 



                                                                                                           ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

 
Cadastre : Canton de Wright 

 
Munici palité de : 

Gracefield 
 

Circonscription foncière de : 
Gatineau 

 
 

Préparé à Québec, le 13 avril 2016 sous le numéro 977 de mes minutes. 
 

 
 
 

                                                                                                         Par :     

Sylvain Forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
Québec, le  

 
 
 

      
Sylvain Forget 

                                                                                                                      Arpenteur-géomètre 
 
 
 

 



ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Superficie 

additionnelle  
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

01 

 
Mark Dunham 

 
 

  
 

 
 

 La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

        Gracefield 

 
 

   Canton de Wright 

 
 

28A PTIE 
 RANG C  

 
 

28A PTIE 
RANG C  

 
   
 225 m2 

 
 

216 384 m2 

 
 

Gatineau 
 

 
 

1 9784 937 

 
 
 

02 
 

 
Jean Godin 

 
 

 
 

 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 
 
 

 
 

        Gracefield 

 
 

   Canton de Wright 

 
 
 

    9 , 10 RANG 1 

 
 

 
10 PTIES 
 RANG 1 

 
 
 
 450 m2  

 
 
 

210 ACRES 

 
 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 
 

369 958 

                                                                                                                                                                                                                      TOTAL :    675 m2   
 
 
Les superficies identifiées ci-dessous modifient et remplacent les superficies des propriétaires correspondants de la minute 963 préparée le 10 septembre 2015,  
par Sylvain Forget, a-g. 

 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot Superficie   

 
No. 

Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Visée par 

la 
demande 

 
Possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

           
 
 
 

03 

 
Brian Gainsford 

  
 

  

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Wright  

 
 
 

26 , 27 PTIE , 
28A PTIE , 29, 

RANG C 

 
 
 

27 PTIE 
 28A PTIES 

RANG C  

 
 
 

775 m2 
3813 m2 

 
 
 

705 993 m2 

 
 
 

Gatineau 
 

 
      58 959 

233 742 
236 950 
236 951  
237 886 

17 577 407 
  

 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Wright. 
                      Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives.  
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                       Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 977 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016. 



 

ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot Superficie 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Visée par 

la 
demande 

 
Possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

04 

 
Manon Bédard & 
Gaston Benard 

 

 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Wright 

 
 
 

14 PTIE ,  
15A PTIE , 

15B PTIE RANG 1 
   

 
 
 

14 PTIES 
15A PTIES 

RANG 1   

 
 
 

2304 m2 
12 185 m2  

 
 
 

683 769 m2 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

310 545 

 
 
 

05 

 
Yvon Gauthier 

 
 

   
 

 
 

 La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

        Gracefield 

 
 

    Canton de Wright 

 
 

14, 15 PTIES 
 RANG 2  

 
 

15 PTIES 
 RANG 2  

 
   
57 908 m2 

 
 

208 ACRES 

 
 

Gatineau 
 

 
 

366 161 
 

 
 
 

06 

 
Suzanne Lamothe 

  
 

 
  

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Wright 

 
 
 

32 PTIE, 33, 34 
 RANG C 

 
 
 

34 PTIE 
 RANG C  

 
 
 
 6 134 m2 

 
 
 

345 arp2 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

298 980 

 
 
 

07 

 
Mario Gauthier 

 
 

 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Wright 

 
 
 

34 PTIE, 35 PTIE 
 RANG C   

 
 
 

35 PTIES 
 RANG C   

 
 
 
16 264 m2 
   

 
 
 

61,353 
hectares 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

12 200 379 

 
 
 

08 

 
7803290 Canada inc. 
a/s Alain Valiquette 
1327 Boulevard Hurtibise 
Gatineau (Québec) 
J8P 7C2 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Wright 

 
 
 

36 PTIE, 37 PTIE, 
38 PTIE, 39 PTIE 

RANG C 

 
 
 

 36 PTIE 
 37 PTIE 
 38 PTIE 
 39 PTIE 
RANG C  

 

 
 

 
14 475 m2 
13 896 m2 
13 538 m2 
  3 243 m2 

   

 
 
 

2 326 300 
m2  

 
 

 
Gatineau 

 

 
 
 

18 122 378 

 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Wright. 
                       Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                       Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 977 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016 
 
 



ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot Superficie 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Visée par 

la 
demande 

 
Possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

09 
 

 
Sylvie Chenier 

 
 

 

 
 
La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

 
 

        Gracefield 

 
 

    Canton de Wright 

 
 
 
  39 PTIE, 40 PTIE    
     RANG C 

 
 
 

         39 PTIE 
         40 PTIE     
        RANG C 

 
 
 
13 703 m2 
20 219 m2 

 
 

 
1 453 971 
      m2 

 
 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 
 

14 039 925 

 
 
 

15 

 
Ginette Letang & 
Robert Sabourin 

  
 

 

 
 
La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

 
 

        Gracefield 

 
 

    Canton de Wright 

 
 

 41-2, 41 PTIE 
RANG C  

 

 
 

41 PTIE 
RANG C  

 
 

17 978 m2  

 
 

301 664 m2 

 
 

Gatineau 
 
 

 
 

14 632 935  

 
 
 

16 

 
Forinov inc. 
a/s Pierre-Michel Cotton 
35 Impasse Hubert-Bergeron  
Gatineau (Québec) 
J9J 2V3 
 

 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

        Gracefield 

 
 

   Canton de Wright  

 
 

14 PTIE, 15 PTIE 
RANG 3 

12 PTIE, 13 PTIE, 
14 PTIE, 15 PTIE, 
16 PTIE, 17 PTIE, 

18, 19, 20, 21 
RANG 4  
42 PTIE 

43A PTIE 
RANG C 

 

 
 

42 PTIE 
RANG C 

 
 

19 907 m2  

 
 

372,36 ha 

 
 

Gatineau 
 
 

 
 

10 066 618 
16 134 062 
16 684 380 
18 724 599 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   TOTAL :   216 342 m2   
 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Wright. 
                       Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                       Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 977 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016 
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                                                                                                                                                                     ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

 
Cadastre : Canton de Northfield 

 
Munici palité de : 

Gracefield 
 

Circonscription foncière de : 
Gatineau 

 
 

Préparé à Québec, le 13 avril 2016 sous le numéro 976 de mes minutes. 
 
 
  
 
 

                                                                                                         Par :     

Sylvain Forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
Québec, le  

 
 
 

      
Sylvain Forget 

Arpenteur-géomètre  
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Superficie 

additionnelle 
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 

01 
 

 
Terry Crites 

 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Northfield 

 
 
 

8 Ptie, 9 Ptie, 
10 Ptie RANG 1 

   

 
 

 
      9 PTIE  

 RANG 1 
   

 
 
 

225 m2  

 
 
 

115 
HECTARES 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

18 689 909 

 
 

02 
 

 
Paul Crites 

 
 

 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Gracefield 

 
 
 

Canton de Northfield 

 
 
 

10 Ptie, 11 Ptie, 12 
RANG 1 

 
 

 
11 PTIES 

      RANG 1  
 

 

 
 
 

450 m2 
   

 
 
 

290 ACRES 

 
 

 
Gatineau 

 

 
 
 

382 720 
293 547 

 
 
 

03 

 
Claude Simard 

  
 

 

 
 
La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

 
 

        Gracefield 

 
 

 Canton de Northfield 

 
 

     13, 14, 15 
       RANG 1 

 
 

 
 
       14 PTIES 
        RANG 1 

  

 
 

450 m2  

 
 

295 ACRES 

 
 

Gatineau 
 
 

 
 

13 927 941  

 
 

04 
 

 
9173-3410 QUÉBEC INC 
340 Chemin du Poisson-Blanc  
Gracefield (Québec) 
J0X 1W0 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

         Gracefield 

 
 
 

Canton de Northfield 

 
 
 

21 PTIE, 22 PTIE, 
23 PTIE, 24, 25 

RANG 1 

 
 
 
       21 PTIE 
       25 PTIE 
       RANG 1 
 

 
 
 

250 m2  
225 m2  

 

 
 
 

1 960 213 
m2 

 
 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 
 

19 359 446 

 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Northfield. 
                      Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                       Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 976 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016.
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
 Superficie 

additionnelle 
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

05 

 
Chantal Leblanc & 
Jean-Charles Bonin 

 
 

 

 
 
La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 

 
 

            Gracefield 

 
 

 Canton de Northfield 

 
 

28, 29 RANG 1 ET 
28, 29 RANG B 

 
 

28 PTIES 
     29 PTIES 

 RANG 1 

 
 

60 m2   
390 m2 

 
 

1 673 632 
m2 

 
 

Gatineau 
 
 
 

 
 

319 069 

 
 
 

06 

 
Gilles P. Ouimet 

 
 

 

 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 
 
 

 
 
           Gracefield 

 
 

 Canton de Northfield 

 
 

30 , 31 PTIE , 
32A PTIE 
RANG 1 

 

 
 
       30 PTIE 
       31 PTIES 
        RANG 1 

 
 

225 m2 
 450 m2 

 
 

1 257 166 
m2 

 
 

Gatineau 
 
 

 
 

184 770 

                                                                                                                                                                                                                                TOTAL : 2 725 m2 
 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Northfield . 
                      Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                      Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 976 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016. 
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ANNEXE 1 

DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 
 

Cadastre : Canton de Aylwin 
 

Munic ipalité de : 
Kazabazua 

 
Circonscription foncière de : 

Gatineau 
 
 

Préparé à Québec, le 13 avril 2016 sous le numéro 975 de mes minutes. 
 
 
  
 
 

                                                                                                        Par :     

Sylvain Forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
Québec, le  

 
 
 

      
Sylvain Forget 

Arpenteur-géomètre 
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Superficie 

additionnelle 
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

01 

 
Nicole Vekeman Marengere 

 
  

  

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Kazabazua 

 
 
 

Canton de  Aylwin 

 
 
 

10 Ptie RANG 4 

 
 
 

10 Ptie   
RANG 4  

 
 
 

225 m2 
 

 
 
 

50 acres 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

21 761 443 

 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales Aylwin. 
                      Les superficies indiquées  sur ce document sont approximatives. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
                       Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 975 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 avril 2016.
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

 
Cadastre du Québec 

 
Munici palité de : 
Canton de Low 

 
Circonscription foncière de : 

Gatineau 
 
 

Préparé à Québec, le 13 Avril 2016 sous le numéro 974 de mes minutes. 
 
 
 
 
 

                                                                                                      Par :     

Sylvain forget, a.-g. 
 
 

Vraie copie de la minute originale conservée à mon greffe. 
                                                                                                     Québec, le  

 
 
 

      
Sylvain Forget 

Arpenteur-géomètre 
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ANNEXE 1 
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L'AGRIGULTURE 

PROJET 7339-00 Paugan / Maniwaki, CPTAQ Lot 
 

No. 
Ordre 

 
Nom et adresse 
du propriétaire 

 
M.R.C. 

 
Municipalité 

 
Cadastre 

 
Possédé par le 

propriétaire 

 
Visé par la 
demande 

 
Superficie 

additionnelle 
visée par la 
demande 

 
Superficie 
possédée 

par le 
propriétaire 

 
Circonscription 

foncière 

 
Numéro 

d'inscription 

 
 
 

01 

 
Dennis Giroux et Darquise 
Giroux 

 
 

 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Canton de Low 

 
 
 

du Québec 

 
 
 

5 163 440  

 
 
 

5 163 440 
PTIE 

 
 
 

225,0 m2 

 
 
 

67,1 ha 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

320 529 

 
 
 

02 
 

 
Gérard Quenneville 

 
 

 
 

 
 
 

La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

Canton de Low 

 
 
 

du Québec 

 
5 163 628 
5 162 621 
5 163 627 
5 163 626 
5 163 625 

 

 
5 163 628 

PTIE 
5 162 621 

PTIE 
 

 
225,0 m2 

 
    225,0 m2  

 
37,4 ha 
40,9 ha 
41,0 ha 
20,5 ha 
20,5 ha 

 
 
 

Gatineau 
 

 
 
 

21 613 197 
 

                                                                                                                                                                                                                     TOTAL : 675,0 m2 
 
Note: Les superficies possédées par les propriétaires apparaissant sur ce document ont été extraites des rôles d'évaluation des municipalités 
 affectées et de la base de données cadastrales du Québec Infolot. 
 Le présent document a été préparé pour une demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour l'utilisation de parcelles de terrain à des 
 fins autres que l'agriculture.  Ce document ne doit pas être utilisé à d'autres fins. 
 Le  plan ainsi que le rapport font parties intégrantes de la minute 974 de Sylvain Forget arpenteur-géomètre en date du 13 Avril 2016 

 
 













          Dossier 411667
KAZABAZUA

Zone non agricole
Site visé d'une superficie de 1,94 ha

Sols de classes 3 et 7 en majorité.

S.A.D.R. : seul un schéma de première génération est en vigueur depuis le 13 octobre 1988. 
Affectation « agricole »

Art. 59 : aucun.

Demande : UNA pour élargir l'emprise d'une ligne électrique existante de 69 kV et reconstruire 
une ligne de transport électrique biterne à 120 kV

Site visé S = 1,94 ha
Longueur = 2,3 km
Largeur maximale = 39 m
(30,4 m + 8,6 m d'élargissement)

Boîte de hauban
S = ± 225 m2

Chemin du Lac Sainte-Marie

Zone de 
villégiature

Rivière Kazabazua
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Sources :
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Nouveau poste d e Gracefield  à 120–25 kV
et ligne d 'alim entation à 120 kV

Inventaire des milieux

Cette légend e regro upe to us les élém ents susc eptib les d e se tro uver sur un feuillet o u un a utre d e
c ette série d e c a rtes. Il se peut d o nc  qu'un o u plusieurs élém ents d e la   légend e ne so ient pa s présents
sur un feuillet d o nné.
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Limites
Munic ipalité
Territoire agric ole protégé
Réserve ind ienne
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Postes et lignes d e transport

69 kV
120 kV
230 kV
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Composantes du projet
Zone d 'étud e
Poste d e Gracefield  projeté (lim ite c lôturée)
Tracé retenu pour l'alim entation d u poste d e Gracefield
Ligne d e transport projetée
Ligne à reconstruire
Ligne à d ém anteler
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Doc um en t d'in form a tion  destin é  a ux pub lic s c on c ern é s pa r le projet. 
Pour tout a utre usa ge, c om m un iquer a vec  : Gé om a tique, Hydro-Qué b ec  Équipem en t et servic es pa rta gé s.

Cette lé gen de regroupe tous les é lé m en ts susc eptib les de se trouver sur un  feuillet ou un  a utre de
c ette sé rie de c a rtes. Il se peut don c  qu'un  ou plusieurs é lé m en ts de la   lé gen de n e soien t pas pré sen ts
sur un  feuillet don n é .

Végétation

M ilieux hum ides
Tourbière ouverte
Tourbière boisé e
Ma ré cage a rbustif
Maré cage a rboresce nt
Mara is
Com ple xe

Espèce floristique à sta tut pa rticulie r
Éra blière d e  plus d e  4 ha  e n territoire agricole  proté gé
Éra blière d e  m oins d e  4 ha  e n territoire a gricole  proté gé
Éra blière à pote ntie l acé ricole  (hors territoire agricole  proté gé )
Peuple m e nt d 'inté rêt phytosociologique
Pla ntation
Forêt m a ture ou je une
Friche  et e m prise d e  ligne  d e  tra nsport
Coupe  ré ce nte
Dé nud é  sec



Faune
Espèce fa unique à statut particulie r
Fra yère
Sa nctua ire  d e  pêche

!!(

Espace terrestre particulier

Ré curre nce 20 a ns
Ré curre nce 100 a ns

Zon es in on da b les

Pe nte sujette  au d é croche m e nt
Z one  à risque d e  coulé e  a rgile use

Agriculture
Ca ba ne  à sucre
Gra nd e  culture, pâturage ou friche

Ré sid e nce  principa le  ou second a ire
(inclus les ré sid e nce s lié e s à d e s exploitations agricole s)
Com m e rce
Autre
Secte ur à d om ina nce ré sid e ntie lle
Se cte ur à d om ina nce com m e rcia le

Milieu bâti

Pé rim ètre  d 'urba nisation

Villégiature, loisirs et tourisme

Voie  cycla ble

Se ntie r d e  m otoqua d

Se ntie r d e  m otone ige loca l

Se ntie r d e  m otone ige ré giona l

Se ntie r d e  m otone ige Tra ns-Qué be c

Parcours d e  ca noë-ka ya k
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





Les lim ites c a da stra les et de proprié té s appara issa n t sur c e pla n  son t approxim a tives, elles son t
m on tré es à titre in dic a tif seulem en t.
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

Infrastructures
Ce ntra le  hyd roé le ctrique d 'Hyd ro-Qué bec

Ce ntra le  hyd roé le ctrique privé e

Ba rrage

Aé roport

Hyd roba se

Ra m pe  d e  m ise à l'e a u

Tour d e  té lé com m unica tion

Prise  d 'e a u m unicipa le

Gravière

Site d 'e nfouisse m e nt (Éco-ce ntre)

Route na tiona le

Route ré giona le

Route colle ctrice ou loca le



!!(
!!(



!!(

!!(
!!(105107

Limites
Municipa lité
Te rritoire agricole  proté gé
Ré serve ind ie nne

    

Poste s et ligne s d e  tra nsport

69 kV
120 kV
230 kV

##

##

##





Composantes du projet
Z one  d 'é tud e
Poste  d e  Grace fie ld  proje té  (lim ite clôturé e )
Tracé  rete nu pour l'a lim e ntation d u poste d e  Grace fie ld
Ligne  d e  tra nsport proje té e
Ligne  à reconstruire
Ligne  à d é m a nte le r
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ANNEXE 2 
POSTE DE GRACEFIELD À 120-25 KV ET LIGNES À 120 KV 

COMPLÉMENT D’INFORMATION   
 

 
1. Justification du projet  

 

Le secteur de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau compris entre les municipalités de Low et d’Egan-Sud est 

présentement desservi par un réseau à 69 kV qui transite par les postes de Messines, de Gracefield et de 

Kazabazua. Or, ces trois postes ont maintenant atteint leur capacité limite alors que les besoins en énergie 

continuent de croître. De plus, la ligne à 120 kV située entre les postes de Maniwaki et de Paugan, qui est en 

majeure partie supportée par des portiques de bois, approche de sa fin de vie utile. 

 

2. Description des ouvrages faisant l’objet de la demande 

 

Pour maintenir la qualité des services et répondre à la croissance de la demande en électricité dans le secteur, la 

solution préconisée par Hydro-Québec TransÉnergie consiste à faire les travaux suivants :   

 

 Construire un nouveau poste de transformation à 120-25 kV sur le site du poste de Gracefield actuel, ce 

qui nécessite l’acquisition d’une parcelle de terrain en territoire agricole protégé ;  

 Construire la ligne d’alimentation à 120 kV du nouveau poste (tronçon 1) ;   

 Reconstruire la ligne de transport à 120 kV entre le poste de Paugan, situé à Low, et le point de 

dérivation vers Mont-Laurier, situé à Déléage (tronçon 2) ; et 

 À partir de ce point de dérivation, construire une ligne de transport à 120 kV jusqu’au poste de Maniwaki 

(tronçon 3). 

 

Le nouveau poste de Gracefield sera construit presque entièrement sur la propriété d’Hydro-Québec à côté du 

poste existant, lequel sera ensuite démantelé. L’acquisition d’une parcelle de terrain située au nord et à l’ouest de 

la propriété est toutefois requise, notamment pour intégrer des nouveaux équipements et aménager le fossé de 

drainage du nouveau poste. Or, la partie nord de cette parcelle se situe en territoire agricole protégé.    

 

Les travaux de reconstruction de la ligne (tronçon 2) impliqueront le démantèlement, sur 65 km, de la ligne 

monoterne actuelle qui est sur portiques de bois, puis la reconstruction, dans le centre de l’emprise, d’une ligne 

biterne en acier. L’emprise actuelle (30,4 m) devra être élargie d’environ 4,3 m de chaque côté, ce qui portera la 

largeur totale d’emprise à 39 m. Une partie des travaux d’élargissement aura lieu en terres agricoles protégées.  

 

Le projet vise également la construction de deux nouvelles lignes biternes à 120 kV. Comme on ajoute un circuit à 

la ligne à reconstruire, il faut, à partir du point de dérivation situé à Déléage, construire une nouvelle ligne 

d’environ 4,5 km jusqu’au poste de Maniwaki, laquelle sera en majeure partie juxtaposée à l’emprise d’une ligne 

existante (tronçon 3). Elle nécessitera une largeur additionnelle d’emprise de 26,3 m, de sorte que sa largeur 

totale soit de 39 m. Cette ligne traversera des terres agricoles protégées à certains endroits 

 

L’autre ligne (tronçon 1) servira à alimenter le nouveau poste de Gracefield. Entièrement située en territoire 

agricole protégé, cette ligne de dérivation aura une longueur d’environ 5,3 km et une largeur de 39 m. 
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Les différents tronçons de ligne seront supportés par des pylônes à encombrement réduit en milieu agricole 

cultivé et des pylônes à treillis métallique haubanés en zone forestière. Des pylônes à quatre pieds seront utilisés 

aux angles. Or, le point d’ancrage au sol de certains haubans nécessitera, surtout là où la topographie sera 

accidentée, un léger agrandissement ponctuel de l’emprise des tronçons 1 et 2 en territoire agricole protégé afin 

d’y aménager une boîte de hauban. 29 boîtes devront être aménagées au total. Elles auront une superficie 

maximale de 225 m², sauf une boîte dont la superficie sera de 250 m² (en raison de topographie du terrain).  

 

Afin de visualiser l’emplacement des lignes à construire et le futur poste, nous vous invitons à consulter la carte 

ci-jointe. 

 

3. Objet de la demande  

 

La demande vise à permettre l’utilisation de lots à des fins autres que l’agriculture et à faire autoriser 

l’agrandissement du terrain du poste de Gracefield en territoire agricole protégé.  

 

Les lignes passeront en territoire agricole protégé sur environ 50 km et traverseront des terres cultivées sur un 

peu plus de 9 km. De plus, la superficie totale requise en terres agricoles protégées pour les boîtes de hauban 

équivaut à 6 550 m². Toutes les superficies visées par la présente demande sont représentées aux plans, aux 

formulaires et aux Annexes 1 transmis à la Commission. 

 

4. Description des emplacements visés par la demande 

 

Aucun lot visé par la présente demande n’est cultivé. Les lots sont majoritairement boisés ou constitués de 

milieux humides. 

  

En ce qui concerne la parcelle de terrain à acquérir dans le cadre des travaux de construction du nouveau poste 

(superficie visée par la présente demande : 4 925 m²), celle-ci empiète essentiellement sur l’extrémité (langue 

résiduelle) d’une tourbière boisée (environ 2 300 m²) et sur une zone en friche (environ 1 800 m2). 

 

Le tracé retenu pour le tronçon 1 suit l’orientation cadastrale sur environ 1,8 km, croise le chemin Henri et 

bifurque 800 m plus loin de manière à suivre le relief, mieux s’intégrer au paysage et à être moins visible à partir 

de la route 105. Il évite les terres cultivées ainsi que les terres en friche agricoles et son emplacement permet de 

limiter les impacts sur certains milieux humides. Il passe en zone de peuplements forestiers, y compris dans une 

plantation de 300 m qu’il est impossible d’éviter étant donné qu’elle est située immédiatement au nord du site du 

poste actuel. Un déboisement de 39 m (largeur) sera nécessaire lorsque la nouvelle emprise passe en milieu 

boisé. 

 

Pour le tronçon 2, les superficies faisant l’objet de la présente demande sont adjacentes à une emprise existante 

de 30,4 m. Seulement quelques terres agricoles en grandes cultures, en friche ou en pâturage sont traversées par 

l’emprise à élargir, soit sur environ 9 km. L’agrandissement de l’emprise n’aura pas d’impact sur les activités 

agricoles encourues à ces endroits. Un déboisement de 4,3 m de chaque côté de l’emprise sera nécessaire 

lorsque la ligne à élargir passe en milieu boisé. 
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Quant au tronçon 3, la nouvelle ligne sera juxtaposée à une ligne existante (du côté ouest) jusqu’à la traversée de 

la route 105 à Maniwaki. Seulement quelques terres agricoles en grandes cultures sont traversées par la ligne 

existante, soit sur environ 300 m, et la présence de la nouvelle ligne n’aura pas pour effet de changer les activités 

agricoles pratiquées à ces endroits. Un déboisement de 26,3 m (largeur) sera nécessaire lorsque la nouvelle 

emprise passe en milieu boisé. 

 

Selon le système de classification du potentiel agricole (données de l’Inventaire des terres du Canada), les sols 

de classe 2 représentent une fraction infime de la zone d’étude du projet. Les superficies visées par la présente 

demande qui tombent dans cette classe de terres sont situées dans le secteur de Low. Les sols de classe 3 

occupent le plus souvent les abords de la rivière Gatineau. On peut aussi les retrouver au nord de Bouchette et 

dans une zone continue entre Gracefield et Kazabazua. D’ailleurs, dans ce secteur, on retrouve un peu plus de 

terres en culture. L’élargissement de l’emprise de la ligne à reconstruire (tronçon 2) n’empêchera pas la poursuite 

de ces cultures. Les autres catégories de sols, moins propices pour la culture, partagent le reste du territoire 

faisant l’objet de la demande. 

 

Par ailleurs, aucun bâtiment agricole n’est situé dans les emprises faisant l’objet de la demande. 

 

5. Absence d’autre espace approprié disponible ailleurs dans le territoire de la municipalité 

locale et hors de la zone agricole 

 

 Poste : 

 

L’emplacement choisi pour le nouveau poste est celui de moindre impact car la propriété d’Hydro-Québec contient 

presque tout l’espace nécessaire pour aménager le nouveau poste. Seul un léger agrandissement du terrain 

actuel est requis. Le nouveau poste doit être situé à proximité du centre de consommation et des infrastructures 

du réseau de distribution afin de redéployer efficacement le réseau électrique. Aucun autre espace dans la 

municipalité de Gracefield ne permettait de répondre à ces critères sans occasionner plus d’impact dans le milieu, 

y compris en territoire agricole.  

 

 Tronçon 1 

 

Il n’y a aucun autre tracé de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture et il n’y a, par 

conséquent, pas d’espace approprié disponible ailleurs sur le territoire de la municipalité locale et hors de la 

zone agricole permettant l’implantation de la ligne. 

 

Le terrain du poste de Gracefield actuel et le point de raccordement de la nouvelle ligne d’alimentation au tronçon 

2 étant situés en territoire agricole protégé, il est impossible de construire cette ligne en dehors de la zone 

agricole protégée.  

 

À la demande des propriétaires concernés par le projet ainsi qu’à la demande de la municipalité de Gracefield, la 

variante de tracé choisie s’éloigne le plus des zones en cultures, de la route 105 et des secteurs habités. La ligne 

passe surtout en milieu agricole boisé et dans une zone où il y a des collines, ce qui permet une intégration 

visuelle. Elle évite les grandes cultures et pâturages. De plus, le fractionnement du territoire agricole a été limité le 

plus possible. Le tracé suit l’orientation cadastrale sur environ 1,8 km. Il évite également des érablières protégées. 

Il s’agit du tracé de moindre impact. 
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 Tronçon 2 

 

Il n’y a aucun autre tracé de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture et il n’y a, par 

conséquent, pas d’espace approprié disponible ailleurs sur le territoire de la municipalité locale et hors de la 

zone agricole permettant l’implantation de la ligne. 

  

Les superficies de terrain faisant l’objet de la demande d’Hydro-Québec sont adjacentes à l’emprise d’une ligne 

électrique existante qui est située à l’intérieur des limites de la zone agricole. Un léger agrandissement de cette 

emprise est requis afin de reconstruire la ligne au même endroit selon les critères de conception actuels, soit 

environ 4,3 m de chaque côté. Aucun autre espace ne peut occasionner moins d’impact. L’ouverture d’un autre 

corridor de ligne ailleurs sur le territoire de la MRC nécessitera l’aménagement d’une emprise de 39 m et ce 

corridor passerait nécessairement en territoire agricole protégé. Cette solution a été entérinée par tous les publics 

et propriétaires rencontrés lors des diverses communications.  

 

 Tronçon 3 

 

Il n’y a aucun autre tracé de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture et il n’y a, par 

conséquent, pas d’espace approprié disponible ailleurs sur le territoire des municipalités locales et hors de la 

zone agricole permettant l’implantation de la ligne.  

 

Il est impossible d’aménager un tracé qui soit entièrement situé à l’extérieur de la zone agricole, le territoire 

agricole protégé étant étendu dans le secteur environnant (secteur agroforestier étendu). De plus, aucun autre 

tracé ne pouvait être élaboré compte tenu de la présence d’érablières protégées, de quartiers résidentiels et de 

lacs (lac de la Barbotte, lac Grier et lac Evens).  

 

La ligne sera juxtaposée à une emprise de ligne existante, ce qui permet aussi de diminuer l’empiètement en 

terres agricoles, la largeur supplémentaire d’emprise requise étant réduite. En effet, l’ouverture d’un autre corridor 

de ligne aurait exigé une emprise de 39 m alors que la largeur d’emprise requise en l’espèce est de seulement 

26,3 m. Il s’agit du tracé de moindre impact. 

 

6. Mesures d’atténuation des impacts sur les activités agricoles  

 

La construction des lignes (tronçons 1 et 3), l’agrandissement de l’emprise du tronçon 2 et quelques travaux de 

construction du poste pourraient causer certains impacts temporaires aux activités agricoles (entrave à certaines 

activités agricoles, accès restreint à certains espaces, perturbation de la couche de sol arable, compaction du sol 

et formation d’ornières à cause, notamment, de la circulation des engins de chantier, etc.). Il s’agit d’impacts 

mineurs, car les mesures d’atténuation permettront de limiter l’étendue de ces perturbations pendant la durée des 

travaux et la remise en état des emprises permettra de restaurer les conditions initiales du milieu une fois les 

travaux terminés. 

 

Les mesures courantes qui seront appliquées pour atténuer les impacts en milieu agricole sont notamment celles 

prévues dans l’Entente Hydro-Québec–UPA sur le passage des lignes de transport en milieux agricole et forestier 

(Hydro-Québec et UPA, 2014) ainsi que les clauses environnementales normalisées 18 (Milieu agricole) et 21.3 

(Remise en état des lieux en milieu agricole) d’Hydro-Québec reproduites.   

 



Poste de Gracefield à 120-25 kV et lignes à 120 kV  
Demande d’autorisation à la CPTAQ - Complément d’information  Page - 5 - 
25 juillet 2016 

 

Les mesures d’atténuation particulières suivantes seront également mises en œuvre :  

 

 Informer les agriculteurs (propriétaires et locataires) touchés le plus tôt possible du calendrier des 

travaux afin qu’ils puissent en tenir compte dans leur planification, et s’entendre avec chaque propriétaire 

avant toute intervention sur des terrains privés. 

 Utiliser des pylônes à encombrement réduit afin de limiter les nuisances liées à la présence des supports 

aux endroits utilisés à des fins agricoles. 

 

7. Échéancier des travaux 
 
Le projet sera réalisé en deux phases : 

 la phase 1 consiste essentiellement à reconstruire le tronçon 2 entre le poste de Paugan et le point de 

dérivation de cette ligne qui alimentera le poste de Gracefield ainsi qu’à construire le tronçon 1 ; 

 la phase 2 consiste à reconstruire le tronçon 2 entre le point de dérivation vers le poste de Gracefield et 

le point de dérivation vers Mont-Laurier ainsi qu’à construire le tronçon 3. 

 

L’autorisation de la CPTAQ est souhaitée pour la fin de l’année 2016, le tout afin de permettre le respect de 

l’échéancier des travaux devant mener à la mise en service de la phase 1 prévue à l’automne 2017.  

 
8. Tableau récapitulatif des impacts du projet en fonction des critères de l’article 62 de la 

LPTAA 
 

CRITÈRES IMPACT 

Le potentiel agricole du lot visé L’impact de la ligne sur l’agriculture est jugé d’importance 
mineure compte tenu de l’application de l’entente Hydro-
Québec–UPA ainsi que des mesures d’atténuation 
proposées par Hydro-Québec. 

Le potentiel agricole des lots avoisinants La construction des lignes et l’agrandissement du terrain du 
poste ne devraient pas avoir d’impact sur le potentiel agricole 
des lots avoisinants. 
 

Les possibilités d’utilisation du ou des sols à des fins 
d’agriculture 

La présence des lignes n’empêchera pas l’utilisation des sols 
à des fins agricoles dans l’emprise, sauf à l’emplacement des 
pylônes.  
 
 
 

Les conséquences d’une autorisation sur les activités 
agricoles et sur leur développement ainsi que sur les 
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants 
 

Aucune conséquence. 

La disponibilité d’autres emplacements de nature à 
éliminer ou réduite les contraintes sur l’agriculture 

Il n’y a aucun autre emplacement de nature à éliminer ou 
réduire les contraintes sur l'agriculture et il n’y a, par 
conséquent, pas d’espace approprié disponible ailleurs sur 
le territoire de la municipalité locale et hors de la zone 
agricole.  
 
Voir section 5. 
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CRITÈRES IMPACT 

L’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricoles 

Pas d’altération significative. 

L’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources 
eau et sol dans la municipalité et dans la région 

Les lignes n’auront pas d’impact sur l’eau et un impact 
négligeable sur le sol dû à la petite superficie occupée par 
les structures. 
 
Le nouveau poste aura un impact négligeable sur le sol en 
raison de la petite superficie requise pour l’agrandissement.   

La constitution de propriétés foncières dont la superficie 
est suffisante pour y pratiquer l’agriculture 

Non applicable. 

L’effet sur le développement économique de la région Négligeable. 

Les conditions socio-économiques nécessaires à la 
viabilité d’une collectivité lorsque la faible densité 
d’occupation du territoire la justifie 

Non applicable. 

 



 

   

15 Ch. de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec)  J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 

Sans frais : 1-866-472-0440 

outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
Saint-Eustache, le 27 mai  2016 

 

 

Vanessa Héroux, technicienne juridique 

Direction des affaires juridiques 

Commission de la protection du territoire agricole du Québec 

25, boul. Lafayette 3
ième

 étage 

Longueuil (Québec)    

J4K 5C7 

 

Objet :  Hydro-Québec/   411666 à 411672   

  Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Madame,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis 

relativement au dossier cité en rubrique en accord avec le syndicat local de la Vallée-de-la-

Gatineau. 

 

Hydro-Québec s'adresse à la Commission dans le cadre de la reconstruction sur 65 km d'une ligne 

de transport à 120 kV située dans les municipalités du Canton de Low, Kazabazua, Lac-Sainte-

Marie, Gracefield, Bouchette, Messines et Déléage. Comme ce projet nécessite un élargissement 

de l'emprise existante, elle requiert l'autorisation d'utiliser à une fin autre que l'agriculture une 

superficie approximative de 41 hectares, correspondant à plusieurs lots et parties de lots identifiés 

auxAnnexes 1, 2, 3, 4 (volet 1), 5, 6 et 7. Le projet comprend également la construction d'un 

nouveau poste de transformation dans la municipalité de Gracefield, ainsi que l'aménagement sur 

5,3 km d'une nouvelle ligne d'alimentation à 120 kV. Elle requiert donc également l'autorisation 

d'utiliser à une fin autre que l'agriculture une superficie approximative de 20,67 hectares, 

correspondant aux parties de lots identifiées à l'Annexe 4 (volet 2) pour l'aménagement de la 

nouvelle ligne d'alimentation, ainsi qu'une superficie approximative de 4 924,5 mètres carrés, 

correspondant aux parties de lots identifiées à l'Annexe 4 (volet 3) pour la construction du 

nouveau poste. 
  

La demanderesse précise par ailleurs que le point d'ancrage de certains haubans pourrait 

nécessiter un léger agrandissement des emprises d'approximativement 225 mètres carrés par boîte 

de haubans. 

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat local de la Vallée-de-la-Gatineau 

désirent transmettre un avis indiquant qu’ils ne s’opposent pas à la demande. 

 

Veuillez recevoir, madame, nos salutations distinguées. 

 

 
Richard Maheu, président 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 
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Sujet: Fwd: Projet du poste de Gracefield et lignes  à 120 kV (Dossiers 411666 à 411672) : Complément  d'information 
transmis suite à rencontre du 30 septembre  

Expéditeur: Farida Zouaoui <farida.zouaoui@cptaq.gouv.qc.ca>
Date: Lundi 3 Octobre 2016 15:33 EDT
Destinataire: DSP Ouest. Numérisation <dspo_numerisation@cptaq.gouv.qc.ca>
Répondre à: Farida Zouaoui <farida.zouaoui@cptaq.gouv.qc.ca>

8 fichiers

­­­­­­­­ Message original ­­­­­­­­
Sujet: Projet du poste de Gracefield et lignes à 120 kV (Dossiers 411666 à 411672) : Complément d'information transmis suite à rencontre
du 30 septembre
Date: Lundi 3 Octobre 2016 13:37 EDT
De: Tétreault, Geneviève <Tetreault.Genevieve@hydro.qc.ca>
Pour: "farida.zouaoui@cptaq.gouv.qc.ca" <farida.zouaoui@cptaq.gouv.qc.ca>
Copie: "Drouin, Julie" <Drouin.Julie@hydro.qc.ca>, "Grenier, Louis [2]" <Grenier.Louis.2@hydro.qc.ca>, Létourneau, Louise
<Letourneau.Louise@hydro.qc.ca>

Objet :    Projet du poste de Gracefield et lignes à 120 kV – Demande d’autorisation : Complément d’information 
V/réf : Dossiers 411666 à 411672
 
Bonjour Mme Zouaoui, 
 
Tel que convenu, veuillez trouver ci­dessous le détail des superficies visées par les légères modifications (3) annoncées lors de notre rencontre de vendredi dernier.  
 
1.      Ajustement de la superficie demandée pour les boîtes de haubans
 
Vous trouverez ci­dessous le détail des ajustements à apporter à la superficie initialement demandée pour 29 boîtes de haubans, soit  6 550 m².
 
 Retrait de 11 boîtes (2 500 m², voir les Annexes 1 ci­joints pour visualiser le détail de ces retraits).  
 Ajout de 5 boîtes (1 125 m², voir tableau résumé ci­après pour les propriétaires et les lots visés par ces ajouts).  
 Résultat final : 23 boîtes (nouvelle superficie totale demandée : 5 175 m²). 
 
 
2.      Modification du tracé du tronçon 2 à un endroit (à Gracefield)
 
Comme vous le savez, le présent projet consiste notamment à élargir l’emprise du tronçon 2 de 4,3 m de part et d’autre de la ligne existante. Or, tel que discuté, l’emprise
de la ligne à reconstruire devra être légèrement décalée à un point précis, ce qui nécessitera d’élargir celle­ci sur un peu plus de 4,3 m du côté ouest à cet endroit. 
 
 Ajustement nécessaire en raison de la topographie du terrain et pour éviter un cours d’eau. 
 Superficie à ajouter à la demande : 132 m². 
 Voir tableau résumé ci­après :  
 
 
3.      Ajout d’une superficie au début de la ligne d’alimentation du poste de Gracefield
 
Pour la ligne d’alimentation du poste Gracefield, le tracé initial (qui figure aux plans transmis à la Commission) sera conservé. De plus,  tel qu’annoncé vendredi, il faut
ajouter une petite superficie pour permettre la construction d’un pylône. Veuillez trouver le détail de cet ajout ci­dessous : 
 
 Superficie à ajouter de 678 m². 
 Voir tableau résumé ci­après : 
 
 
Nous espérons que cette information permettra à la Commission de poursuivre son analyse. Les plans, annexes et fichiers Shapefile vous seront transmis cette semaine. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toute question additionnelle. 
 
En vous remerciant pour votre précieuse collaboration, je vous souhaite une agréable journée. 
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560F­57F2B280­D­6C48CA00 (2.4 KiB)

1906_974_boites_annulees.doc (67.8 KiB)

Geneviève Tétreault
Conseillère autorisations gouvernementales 
Hydro­Québec Équipement et services partagés
855, rue Ste­Catherine Est, 21e étage
Montréal (Québec) H2L 4P5 
Tél.: (514) 840­3000 poste 5618 
tetreault.genevieve@hydro.qc.ca 
 
NOTE : Ce courriel ainsi que tous les documents joints sont destinés exclusivement à la personne ou entité dont le nom figure ci­dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou
confidentielle.  Par la présente, soyez avisé que toute divulgation, transmission, distribution ou copie du présent courriel et documents qui y sont joints est strictement interdite.  Si vous
n'êtes pas le destinataire désigné ou avez reçu ce courriel par erreur, prière d'aviser immédiatement l'expéditeur de ce courriel par téléphone (514) 840­3000 poste 5618 et veuillez supprimer
ce courriel ainsi que tous les documents joints de votre système. 
 

 
 

­­
Farida Zouaoui,
Analyste régionale
Direction des services professionnels et des communications
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 

25, rue La Fayette, 3e étage, Longueuil (Québec) J4K 5C7
Téléphone: (450) 442­7100
Sans frais: 1­800­361­2090
Télécopieur: (450) 651­2258
farida.zouaoui@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
Devez­vous vraiment imprimer ce courriel ? Si oui, pensez l’imprimer recto­verso!

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci­joints sont de nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être
utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci­dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a
été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.
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MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 
 30, CH. BEGLEY, C.P. 10, KAZABAZUA (QUÉBEC)  J0X 1X0 

TÉLÉPHONE : (819)  467-2852 – TÉLÉCOPIEUR : (819)  467-3872 
 COURRIEL : direction@kazabazua.ca 

 
COPIE DE RÉSOLUTION 

 
 
Kazabazua, le 4 mai  2016 
 
 

Vanessa Héroux, technicienne juridique 
Commission de protection du territoire agricole 
25, rue  Lafayette, 3e étage, Longueuil, Québec, J4K 5C7 
 
 
Objet :  Résolution numéro 2016-02-45 DEMANDE D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE POUR DES FINS AUTRES QUE 
L’AGRICULTURE – LES LOTS EN ANNEXE 1 TABLEAU INTITULÉ "DEMANDE 
D’AUTORISATION D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE "  DU 
CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION DE GATINEAU, MUNICIPALITÉ 
DE KAZABAZUA 

 

 
 
Madame,  
 
Vous trouverez ci-joint la résolution adoptée à la séance ordinaire du conseil tenue le 2 février 2016 
concernant le sujet en titre. 
 
Veuillez agréer Madame,  l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 

 
______________________________ 

 
Pierre Vaillancourt, Directeur Général 

 
 

 
p.j.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 
 30, CH. BEGLEY, C.P. 10, KAZABAZUA (QUÉBEC)  J0X 1X0 

TÉLÉPHONE : (819)  467-2852 – TÉLÉCOPIEUR : (819)  467-3872 
 COURRIEL : direction@kazabazua.ca 

 
COPIE DE RÉSOLUTION 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
KAZABAZUA, TENUE AU 26 CHEMIN BEGLEY (CENTRE COMMUNAUTAIRE), LE 3 MAI 2016, À 19H35, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE OTA HORA, MAIRE, LES PERSONNES SUIVANTES ÉTAIENT PRÉSENTES : 
 
MICHEL COLLIN, PAMELA LACHAPELLE, SANDRA LACHARITY, KEVIN MOLYNEAUX, TANYA GAPIE 
 
SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE : PIERRE VAILLANCOURT 

 

 
2016-02-45 DEMANDE D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 

POUR DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE – LES LOTS EN ANNEXE 1 TABLEAU INTITULÉ 
"DEMANDE D’AUTORISATION D’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE "  DU 
CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION DE GATINEAU, MUNICIPALITÉ DE 
KAZABAZUA 

 
ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance de la demande à être présenté à la  Commission de 
protection du territoire agricole du Québec par Hydro-Québec pour  obtenir de cette Commission, 
l’autorisation à une fin autre que l’agriculture, les lots en annexe 1 Tableau intitulé "Demande 
d’autorisation d’utilisation à une fin autre que l’agriculture "  du cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Gatineau ,dans  la municipalité de Kazabazua, totalisant une superficie de 19,359 mètres carré; 
 
ATTENDU QUE la demande satisfait aux critères de l'article 62 de la Loi sur la protection du territoire et 
des  activités agricoles; 
 
ATTENDU QUE cette demande est conforme au règlement de zonage de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE l'article 58 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles prévoit qu’une 
personne qui désire poser un acte pour lequel une  autorisation ou un permis est requis à l'égard d'un lot 
situé dans une zone agricole doit en faire la demande à la municipalité locale sur le territoire de laquelle 
est situé les lots tel que décrit dans l’annexe 1 Tableau intitulé "Demande d’autorisation d’utilisation à une 
fin autre que l’agriculture "; 
 

Modifié  ATTENDU QU’’aucun autre emplacement de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture 
2016-05-211 n’est disponible et qu’il n’y a pas d’espace approprié disponible ailleurs sur le territoire de la municipalité 

 et hors de la zone agricole qui pourrait satisfaire la demande (article 58.2 LPTAA). 
 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity,  APPUYÉ par Michel Collin et résolu  
 
De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec  d’accepte cette 
demande d'autorisation pour des fins autres que l’agriculture pour les lots énumérés à l'annexe 1 Tableau 
intitulé "Demande d’autorisation d’utilisation à une fin autre que l’agriculture ", du cadastre officiel du 
Québec, circonscription de Gatineau, dans la municipalité de Kazabazua. 

 
ADOPTÉE 

 
 

Copie certifiée conforme   
Ce 4 mai 2016 

   
Pierre Vaillancourt, Directeur Général 
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ANNEXE 1

Dossier 411666

Liste des lots visés par la demande

5 162 603-P
5 162 621-P
5 162 830-P
5 162 831-P
5 162 839-P
5 163 419-P
5 163 440-P
5 163 625-P
5 163 626-P
5 163 627-P
5 163 628-P
5 557 726-P

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 2

Dossier 411667

Liste des lots visés par la demande

7-P, rang 4
8-P, rang 4
9-P, rang 4
10-P, rang 4
11-P, rang 4
12-P, rang 4
13-P, rang 4
14-2-P, rang 4
15-P, rang 4
17-P, rang 4
18-P, rang 4

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 3

Dossier 411668

Liste des lots visés par la demande

5 279 695-P
5 279 696-P
5 279 706-P
5 279 707-P
5 279 708-P
5 279 709-P
5 279 711-P
5 279 712-P
5 281 650-P
5 281 974-P
5 281 975-P
5 566 722-P
5 852 061-P
5 852 062-P
5 852 063-P

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 4

Dossier 411669

Liste des lots visés par la demande

Volet 1 (Élargissement d'emprise)

1-P, rang 1
2-P, rang 1
3-P, rang 1 
4-P, rang 1
5-P, rang 1
6-P, rang 1
7-P, rang 1
8-P, rang 1

9-P, rang 1
10-P, rang 1
11-P, rang 1
12-P, rang 1
13-P, rang 1
14-P, rang 1
15A-P, rang 1

Cadastre du Canton de Wright
Circonscription foncière de Gatineau

1-P, rang 1
2-P, rang 1
3-P, rang 1
4-P, rang 1
5-P, rang 1 
6-P, rang 1 
7-P, rang 1
8-P, rang 1
9-P, rang 1
10-P, rang 1
11-P, rang 1  
12-P, rang 1
13-P, rang 1
14-P, rang 1 
15-P, rang 1
16-P, rang 1
17-P, rang 1

18-P, rang 1
19-P, rang 1
20-P, rang 1
21-P, rang 1
22-P, rang 1
23-P, rang 1
24-P, rang 1
25-P, rang 1
26-P, rang 1
27-P, rang 1
28-P, rang 1
29-P, rang 1
30-P, rang 1
31-P, rang 1
22-P, rang B
23A-P, rang B
24-P, rang B

Cadastre du Canton de Northfield
Circonscription foncière de Gatineau



Volet 2 (Dérivation au poste Gracefield)

15A-P, rang 1
15-P, rang 2
34-P, rang C
35-P, rang C
36-P, rang C
37-P, rang C

38-P, rang C
39-P, rang C
40-P, rang C
41-P, rang C
42-P, rang C

Cadastre du Canton de Wright
Circonscription foncière de Gatineau

Volet 3 (Nouveau poste de Gracefield)

 42-P, rang C

Cadastre du Canton de Wright
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 5

Dossier 411670

Liste des lots visés par la demande

4 988 810-P
4 988 811-P
4 988 813-P
4 988 819-P
4 988 822-P
4 988 823-P
4 988 828-P
4 988 829-P
4 988 832-P
4 988 838-P
4 988 840-P
4 988 857-P
4 988 860-P
4 988 862-P
4 988 863-P
4 988 890-P
4 988 891-P
4 988 892-P
4 988 894-P
4 988 895-P
4 988 897-P

4 988 901-P
4 988 904-P
4 988 927-P
4 988 928-P
4 988 929-P
4 989 127-P
4 989 132-P
4 989 133-P
4 989 134-P
4 989 159-P
4 989 162-P
4 989 164-P
4 989 165-P
4 989 167-P
4 989 168-P
4 989 175-P
5 204 801-P
5 548 659-P
5 548 660-P
5 548 661-P

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 6

Dossier 411671

Liste des lots visés par la demande

5 204 764-P
5 204 766-P
5 204 767-P
5 204 789-P
5 204 800-P
5 204 801-P
5 205 029-P

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau



ANNEXE 7

Dossier 411672

Liste des lots visés par la demande

4 556 903-P
4 557 596-P
4 557 832-P
4 557 835-P
4 557 981-P
4 559 173-P
4 559 183-P
4 559 194-P
5 422 144-P

Cadastre du Québec
Circonscription foncière de Gatineau













 

 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 21 août 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

1010 rue de Sérigny, 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet : Dossier 450723 – Municipalité de Kazabazua 
  Aliénation et utilisation à une fin autre que l’agriculture  

 

Monsieur, Madame,   

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa recommandation sur 

la demande au dossier cité en rubrique. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’aliénation en faveur de six 

acquéreurs distincts et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit à des fins résidentielles, pour 

la construction de 5 nouvelles résidences incluant l’aménagement d’un chemin d’accès, d’une 

superficie approximative de 3,0 hectares, correspondant aux lots 6 192 142, 6 192 143, 6 192 144, 

6 192 146, 6 192 145 et 6 192 147 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Gatineau. 

 

La Municipalité indique vouloir poursuivre un développement de villégiature entamé dans la foulée 

d’autorisations de la Commission accordées aux dossiers 056158 et 077293 en 1982 et en 1984, 

respectivement. Par ailleurs, une partie des opérations foncières et des utilisations résidentielles 

demandées ont déjà été réalisées sans droit ni autorisation entre 2019 et 2021. 

 

En effet, la superficie visée constituait avant 2019 une propriété d’un seul tenant formée du lot 

6 159 509 appartenant à monsieur Claude Laplante. Ce dernier a vraisemblablement réussi à 

morceler sans autorisation la propriété en question en cinq parties, dont une a été remembrée avec 

une propriété voisine, soit celle constituant le prolongement non autorisé d’un chemin d’accès 

résidentiel. La Municipalité a également accordé des permis pour la construction de résidences non 

autorisées sur deux des nouvelles propriétés issues du morcellement de la propriété d’origine. 

 

Ainsi, partant de deux propriétés, soit une propriété vacante d’une superficie d’environ 3,0 hectares 

appartenant à monsieur Claude Laplante, et une propriété formée de 4 lots totalisant environ 

10,6 hectares appartenant à madame Carole Ann Charbonneau, une autorisation aurait pour effet de 

les reconfigurer en 6 entités distinctes, soit une propriété d’une superficie d’environ 4 273 mètres 

carrés pour Caroline Chouinard et Lee Michon, une propriété d’une superficie d’environ 5 461 mètres 

carrés pour Caroline Gareau et Damien Lafrenière, une propriété d’une superficie d’environ 

10,9 hectares pour Carole Ann Charbonneau, et trois autres propriétés de superficies d’environ 

4 593 mètres carrés, 5 877 mètres carrés, et 6 689 mètres carrés, pour d’éventuels acquéreurs. 
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La demande implique un seul remembrement avec une propriété voisine de sorte qu’une autorisation 

engendrerait une augmentation du nombre de propriétés. De plus, le morcellement demandé 

advenant une autorisation entrainerait la création de 5 nouvelles propriétés résidentielles de faible 

superficie sans lien avec l’agriculture. Aucun projet agricole n’est prévu sur la superficie visée. 

 

La superficie visée avant les infractions précitées semble en friche et en état d’agriculture. Celle-ci 

repose sur des sols de classe 3 à 70 % selon les données de l’Inventaire des terres du Canada, soit 

des sols de bonne qualité pour la culture. Ces mêmes sols sont d’ailleurs cultivés au sud, au nord et 

à l'ouest de la superficie visée. Celle-ci bénéficie également d’une topographie plane. La Fédération 

estime ainsi que la superficie visée n’est pas dénuée de potentiel agricole ou de possibilités 

d’utilisation à des fins agricoles. Un projet agricole bio-intensif ou de proximité pourrait s’y implanter. 

 

La superficie visée est située à l’intérieur d’une affectation « agrodynamique » selon le SAD de la 

MRC en vigueur. Cette affectation prévoit d’ailleurs une densité d’occupation du sol maximale de 

1 logement/hectare, alors que la densité du projet résidentiel en demande atteint près du double de 

cette densité soit 2 logements/hectare. Cette MRC n’a jamais négocié de demande à portée collective 

en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

 

En définitive, pour toutes ces raisons, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides souhaite indiquer 

qu’elle s’oppose à la demande. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur, Madame, nos salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane Alary, président 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 



Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 450723

Demandeur : Pierre Vaillancourt (Municipalité de Kazabazua)

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d'aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Oui

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l'agriculture, l'objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d'élevages? Non

Si la demande vise une nouvelle utilisation résidentielle ou son agrandissement, indiquez la superficie minimale
requise en vertu de votre règlement de lotissement : 3715 mètres carrés (0.3715 hectares)

Frontage minimal pour cette nouvelle utilisation ou son agrandissement (en mètres) : 60

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Inventaire bâtiment agricole

Est-ce qu'il a des bâtiments agricoles vacants ou non se situant dans un rayon de 500 mètres de l'emplacement
visé? Non

À quelle distance (en mètres) se trouve le bâtiment agricole le plus rapproché? 982

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l'emplacement visé : 
Rivière Gatineau

Au sud de l'emplacement visé : 
Maison

Au est de l'emplacement visé : 
Maison

Au ouest de l'emplacement visé : 
Maison

Dépôt des documents
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Correspondance à la CPTAQ

Fichier : demandeAutorisation-42540-2025-07-23.pdf

Ce fichier contient des donnes sensible

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Roy

Prénom : Sylvie

Fonction : Inspecteur

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Date de l'attestation : 2025/07/23
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Formulaire de demande d'autorisation

Type(s) d’autorisation demandé(s)

Je souhaite obtenir une autorisation pour :

Utiliser un ou des lots à une autre fin que l'agriculture
Aliéner ou lotir

Identification des intervenants

Identification du ou des demandeurs

Demandeur no 1

Est-ce que le demandeur est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Municipalité de Kazabazua

Type de personne morale : Municipalité

Nom : Vaillancourt

Prénom : Pierre

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0X 1X0

Municipalité : Kazabazua [83015 (M)]

Rue : Begley, Chemin

Numéro civique : 30

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des propriétaires

Propriétaire no 1

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : CHOUINARD

Prénom : Caroline

Pays : 

Province : 
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Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 2

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : MICHON

Prénom : Lee

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 3

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : 8332177 Canada Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1174514324

Nom : WATT

Prénom : Laurie

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J9J2Y6

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Eardley, Chemin

Numéro civique : 202

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 4

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : GAREAU
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Prénom : Caroline

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue :

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 5

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : LAFRENIÈRE

Prénom : Damien

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 6

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : CHARBONNEAU

Prénom : Carole Ann

Pays : 

Province : 

Code postal :

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique :

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1
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Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : ALARY

Prénom : Mireille

Adresse courriel : malary@pmegatineau.ca

Numéro de téléphone principal : 8197712036

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J8Y3B5

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Montcalm, Rue

Numéro civique : 188

App./Bureau/Étage/Boîte postale : J8Y 3B5

Profession du mandataire : notaire

Mandataire no 2

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Cousineau Crégheur

Prénom : Gabrielle

Adresse courriel : gcousineau@pmegatineau.ca

Numéro de téléphone principal : 819 771-2124

Poste : 367

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J8Y 3B5

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Montcalm, Rue

Numéro civique : 188

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : notaire

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 6 192 142
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Propriétaire(s) du lot :

CHOUINARD, Caroline
MICHON, Lee

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Résidence

Date de construction ou d'installation : 2020/01/01

Utilisation actuelle :

Résidentielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2020/01/01

Lot rénové no 2

Numéro de lot : 6 192 143

Propriétaire(s) du lot :

WATT, Laurie (8332177 Canada Inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 3

Numéro de lot : 6 192 144

Propriétaire(s) du lot :

WATT, Laurie (8332177 Canada Inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 4

Numéro de lot : 6 192 146

Propriétaire(s) du lot :

WATT, Laurie (8332177 Canada Inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 5

Numéro de lot : 6 192 145

Propriétaire(s) du lot :

GAREAU, Caroline
LAFRENIÈRE, Damien

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui
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Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Résidence

Date de construction ou d'installation : 2020/01/01

Utilisation actuelle :

Résidentielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2020/01/01

Lot rénové no 6

Numéro de lot : 6 192 147

Propriétaire(s) du lot :

CHARBONNEAU, Carole Ann

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Oui

En friche

Superficie en friche : 1.68 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : Résidentielle

Superficie : 0.5 hectares

Utilisation non agricole no 2

Type d'utilisation non agricole : Résidentielle

Superficie : 0.5 hectares

Utilisation non agricole no 3

Type d'utilisation non agricole : Utilité publique (chemin)
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Superficie : 0.29 hectares

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Voir l'argumentaire transmis conjointement aux présentes

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 2.975 hectares

Est-ce que la demande vise la construction d'une résidence au bénéfice d'un producteur, de son enfant, de son
employé, de son actionnaire ou de son sociétaire? Non

Utilisation d'un lot à une fin autre que l'agriculture

Lot no 1

No lot : 6 192 142

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 2

No lot : 6 192 143

Ce lot est visé : En partie

Lot no 3

No lot : 6 192 144

Ce lot est visé : En partie

Lot no 4

No lot : 6 192 146

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 5

No lot : 6 192 145

Ce lot est visé : En partie

Lot no 6

No lot : 6 192 147

Ce lot est visé : En totalité
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Superficie visée pour l'utilisation autre qu'agricole : 2.67 hectares

Aliénation/lotissement

Lot no 1

No lot : 6 192 142

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 2

No lot : 6 192 143

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 3

No lot : 6 192 144

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 4

No lot : 6 192 146

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 5

No lot : 6 192 145

Ce lot est visé : En totalité

Lot no 6

No lot : 6 192 147

Ce lot est visé : En totalité

Superficie visée par l'aliénation/lotissement : 2.975 hectares

Est-ce que la demande d'aliénation/lotissement implique un projet agricole? Non

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Kazabazua [83015 (M)]

Informations sur l'aliénation/lotissement

Nature de l'aliénation : Vente/Achat

Cette aliénation fait-elle l'objet d'une seule transaction? Non

En combien de parties cette superficie totale à aliéner sera divisée? 6
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Description des superficies à aliéner

Description de la superficie à aliéner no 1

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

6 192 142

Total de cette superficie aliénée : 0.43 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Sélectionnez les bâtiments présents sur cette superficie à aliéner :

Résidence

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Non

Nom : CHOUINARD

Prénom : Caroline

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Acquéreur no 2

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Non

Nom : MICHON

Prénom : Lee

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 
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Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Description de la superficie à aliéner no 2

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

6 192 143

Total de cette superficie aliénée : 0.59 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.59 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : 8332177 Canada Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1174514324

Nom : WATT

Prénom : Laurie

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J9J2Y6

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Eardley, Chemin

Numéro civique : 220

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Description de la superficie à aliéner no 3

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :
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6 192 145

Total de cette superficie aliénée : 0.55 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.05 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Sélectionnez les bâtiments présents sur cette superficie à aliéner :

Résidence

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Non

Nom : GAREAU

Prénom : Caroline

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Acquéreur no 2

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Non

Nom : LAFRENIÈRE

Prénom : Damien

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :
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Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Description de la superficie à aliéner no 4

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

6 192 147

Total de cette superficie aliénée : 0.29 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.29 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Non

Nom : CHARBONNEAU

Prénom : Carole Ann

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique :

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Description de la superficie à aliéner no 5

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

6 192 144

Total de cette superficie aliénée : 0.67 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.67 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Page 12



Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : 8332177 Canada Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1174514324

Nom : WATT

Prénom : Laurie

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J9J2Y6

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Eardley, Chemin

Numéro civique : 220

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Description de la superficie à aliéner no 6

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

6 192 146

Total de cette superficie aliénée : 0.46 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.46 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Différent du demandeur

Coordonnées de(s) l'acquéreur(s)

Acquéreur no 1

Est-ce que l'acquéreur est une personne morale? Oui
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Nom de la personne morale : 8332177 Canada Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1174514324

Nom : WATT

Prénom : Laurie

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J9J2Y6

Municipalité : Gatineau [81017 (V)]

Rue : Eardley, Chemin

Numéro civique : 220

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Dépôt des documents

Plan de localisation

Fichier : Plan-du-projet.pdf

Annexe argumentaire

Fichier : Argumentaire---Rue-Lepage.pdf

Fichier : 056158___dec-(5).pdf

Fichier : 077293___dec-(2).pdf

Fichier : Titre---Claude.pdf

Fichier : Permis---Caroline-Chouinard.pdf

Fichier : Permis---Damien-Lafrenière.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : Titre---8332177-Canada-Inc..pdf

Fichier : Titre---Carole-Ann.pdf

Fichier : Titre---Damien-et-Caroline.pdf

Fichier : Titre---Lee-et-Caroline.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2025-06-20T21:19:47.433Z
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SALE 
 
IN THE YEAR TWO THOUSAND AND TWENTY-ONE,  
On August twelve                            
(2021-08-12) 
 
BEFORE Mtre CHANELLE MONAST, Notary at Gatineau, province of 
Québec; 
 
APPEARED:  
  
CLAUDE   LAPLANTE,  

.    
 
Hereinafter called the "VENDOR"; 
 
AND 
 
8332177 CANADA INC., corporation duly incorporated by Articles of 
Incorporation dated October twenty-third two thousand and twelve 
(October 23rd, 2012), under the Canada Business Corporations Act, having 
its registered head office at 202, chemin Eardley, Gatineau, Province of 
Québec, J9J 2Y6, Canada, herein acting and represented by Laurie 
Watt, President, duly authorized by a resolution of the Board of 
Directors dated this day, a copy of which is annexed hereto after 
having been acknowledged as true and signed for identification by the 
parties in the presence of the undersigned notary. 
 
Hereinafter called the "PURCHASER"; 
 
WHO have agreed as follows: 
 
OBJECT OF THE CONTRACT 
 
The Vendor sells to the Purchaser, with legal warranty, the immovable 
described hereinbelow: 
 
DESCRIPTION 
 
Vacant lots, known as roads, situated in the Municipality of 
Kazabazua, province of Québec, described as being lots SIX MILLION 
ONE HUNDRED FIFTY-NINE THOUSAND FIVE HUNDRED AND 
THREE (6 159 503), SIX MILLION ONE HUNDRED NINETY-TWO 
THOUSAND ONE HUNDRED AND FORTY-THREE (6 192 143), 
SIX MILLION ONE HUNDRED NINETY-TWO THOUSAND ONE 
HUNDRED AND FORTY-FOUR (6 192 144) and SIX MILLION ONE 
HUNDRED NINETY-TWO THOUSAND ONE HUNDRED AND 

Numéro inscription : 26 581 216     DHM de présentation : 2021-08-13 10:59



- 2 - 
 

FORTY-SIX (6 192 146) upon cadastre of Québec, in the registration 
division of Gatineau. 
 
SERVITUDE 
 
The Vendor declares that the immovable is not subject to any servitude 
except for the following servitudes: 
 
 servitudes for public utilities in favour of Hydro-Québec, duly 

registered at the aforesaid registry office, under numbers  
23 196 339, 186 450, 186 446 and 96 463; 

 
 servitudes of right of way, duly registered at the aforesaid registry 

office, under numbers 25 681 661, 18 939 999, 11 979 852, 324 554, 
26 254 579, 25 681 690, 25 681 661, 25 629 194, 25 629 193, 24 444 
007, 23 580 890, 19 305 539, 24 722 374, 11 969 885, 236 414, 236 410, 
180 808, 107 781 and 102 386. 

 
The Vendor declares that the immovable is subject to the regulation 
regarding the “Conditions de service d’électricité” in force on April 1st, 
2014, adopted in virtue of section 18.1 of the Loi sur Hydro-Québec. 
 
ORIGIN OF THE RIGHT OF OWNERSHIP 
 
The Vendor is owner of the immovable having acquired same, under 
the terms of a declaration of transmission, duly registered at the 
division registry office, under number 24 326 112. 
 
TITLE DEEDS 
 
The Vendor undertakes to deliver to the Purchaser only the title deeds 
in his possession. 
 
POSSESSION 
 
The Purchaser shall be the owner of the immovable from this day, with 
immediate possession and occupancy. 
 
TRANSFER OF RISKS 
 
In the event that there is no concomitance between the date of delivery 
and the date of transfer of ownership, it is agreed that notwithstanding 
paragraph 2 of article 1456 of the Civil Code of Québec, the purchaser 
will assume the risks relatively to the building in accordance with 
article 950 of the Civil Code of Québec, as of the date of these presents. 
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DECLARATIONS OF THE VENDOR 
 
The Vendor makes the following declarations and warrants that: 
 
1) The immovable is free of all hypothecs, taxes, prior claims or 
encumbrances. 
 
2) There are no servitudes other than those mentioned above; 
 
3) All property taxes which are due have been paid without 
subrogation to DECEMBER THIRTY-FIRST TWO THOUSAND AND 
TWENTY-ONE (December 31st, 2021) as regards to municipal taxes 
and to JUNE THIRTIETH TWO THOUSAND AND TWENTY-ONE 
(June 30th, 2021) as regards to school taxes; 
 
4) All transfer duties have been paid; 
 
5) He has received no notice from any competent authority to the 
effect that the immovable does not comply with the laws and 
regulations in force; 
 
6) The property hereby sold is included in the agricultural zone of 
the municipality of Kazabazua, the whole as defined in The Act to 
Preserve Agricultural Land, and in reference with the zoning. 
However, the «Commission de protection du territoire agricole du 
Québec» have authorized the alienation and subdivision according to 
a decision rendered on September 28th, 1984, bearing file number 
7824D-077293;  
 
7) He has always had continuous, peaceful, public and unequivocal 
possession of the immoveable property, and no one ever contested the 
limits and his rights of ownership; 
 
8) He is a Canadian resident within the meaning of the Income Tax 
Act and the Taxation Act, and has no intention of changing such 
residence; 
   
9) The immovable was not the object of any construction or 
renovation work that may lead to the registration of legal construction 
hypothec. 
 
OBLIGATIONS 
 
The Purchaser binds and obliges himself to: 
 
1) Take the immovable in its present state, declaring having seen 
and examined same to his satisfaction, declaring to have been advised 
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that it is his responsibility to have verified with the relevant authorities 
that the present use and that the use he intends to make of the 
immovable complies with the laws and regulations in force, 
particularly in respect to planning, zoning, subdivision and 
construction requirements; 
 
2) Pay all property taxes due and to become due, including the 
proportion for the current year from AUGUST TWELVETH TWO 
THOUSAND AND TWENTY-ONE (August 12th, 2021) and also to 
pay, from the same date, all future instalments in capital and interest 
of all special taxes imposed before this day, payment of which is 
spread over a period of years; 
 
3) Pay the costs and fees of these presents, their publication and 
copies for all parties; 
 
4) The Purchaser declares to have taken cognizance of the above 
mentioned servitudes and to be satisfied therewith. 
 
ADJUSTMENTS 
 
The parties declare that they have made the usual adjustments 
between them as of AUGUST TWELVETH TWO THOUSAND AND 
TWENTY-ONE (August 12th, 2021), in accordance with the statements 
of account supplied. If other adjustments become necessary, they shall 
be made as of the same date. 
  
DECLARATION CONCERNING THE PRELIMINARY 
CONTRACT 
 
This sale is made in execution of the preliminary contract accepted 
JANUARY ELEVENTH TWO THOUSAND AND TWENTY-ONE 
(January 11th, 2021). Unless conflicting with these presents, the parties 
confirm the agreements contained in the preliminary contract but not 
reproduced herein. 
 
PRICE 
 
The present deed of sale is made for and in consideration of the sum of 
THREE HUNDRED EIGHT THOUSAND SEVEN HUNDRED SIXTY-
TWO DOLLARS AND SEVENTY-SEVEN CENTS ($ 308,762.77), lawful 
money of Canada, duly received by the vendor from the purchaser 
whereof final acquittance and discharge. 
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DECLARATIONS OF THE VENDOR CONCERNING THE GOODS 
AND SERVICES TAX (GST) AND THE QUÉBEC SALES TAX 
(QST) IN RESPECT OF LAND 
 
The Vendor declared that the Immovable does not include any portion 
occupied as a place of residence. 
 
Accordingly, this sale is taxable under the Excise Tax Act and the Act 
respecting the Québec Sales Tax. 
 
The parties declared that the value of the consideration is THREE 
HUNDRED EIGHT THOUSAND SEVEN HUNDRED SIXTY-TWO 
DOLLARS AND SEVENTY-SEVEN CENTS ($ 308,762.77), 
 
The GST is equal to the sum of FIFTEEN THOUSAND FOUR 
HUNDRED AND THIRTHY-EIGHT DOLLARS AND FOURTEEN 
CENTS ($ 15 438,14), and the QST is equal to the sum of THIRTY 
THOUSAND SEVEN HUNDRED AND NINETY-NINE DOLLARS 
AND NINE CENTS ($ 30 799,09). 
 
AND 
 
The Purchaser declared that his/her registration numbers are as 
follows: GST: 84094 3443 RT0001, QST: 1219600816 TQ0001; and that 
these registrations have not been cancelled and are not in the process 
of being cancelled. 
 
Accordingly, the Purchaser is responsible for collecting the GST and 
the QST. 
 
CIVIL STATUS AND MATRIMONIAL REGIME 
 
Claude Laplante declares to be widower from Carmen Lepage and to 
have not remarried since. 
 
LANGUAGE 
 
The parties hereto confirm that it is their wish that this Deed as well as 
all documents relating hereto, including notices, have been and shall 
be drawn up in English only. Les parties aux présentes confirment que 
c’est leur volonté que cet acte de même que tous les documents, y 
compris les avis, s’y rattachant, soient rédigés en anglais seulement. 
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INTERPRETATIVE CLAUSE 
 
Where the context so requires, the masculine gender shall be 
interpreted as feminine and vice versa, and the plural shall be 
interpreted as singular and vice versa. 
 
PARTICULARS REQUIRED BY ARTICLE 9 OF THE ACT 
CONCERNING DUTIES ON TRANSFERS OF IMMOVABLES 
 
A) Names and given names of the transferor and the transferee: 
Transferor: Claude Laplante; 
Transferee: 8332177 Canada Inc.; 
 
B) Address of the principal residence of the transferor: 

 
 

 
C) Address of the principal residence of the transferee: 
a/s Laurie Watt, 2, rue Lepage, Kazabazua, Québec, J0X 1X0 
 
D) Name of the Municipality in which the immovable is situated: 
Kazabazua, Province of Québec; 
 
E) Statement by the transferor and by the transferee establishing the 
value of the consideration: $ 308 762.77; 
 
E.1 The amount constituting the taxation base of the transfer duties, 
according to the transferor and the transferee, and, as the case may be, 
the portion of said taxation base which relates to the third paragraph 
of article 4: $ 308 762.77; 
     
F) Amount of the transfer duties: $ 3 131.00; 
 
G) Exemption: None. 
 
The Appearers declare that according to said deed, there is no 
simultaneous transfer of a corporeal immovable and of movables as 
mentioned in article 1.0.1 of said Act. 
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WHEREOF ACT at Gatineau, under number one thousand three 
hundred and sixty-five (1365) of the minutes of the undersigned Notary. 
 
 
AND AFTER DUE READING, the parties sign in the presence of the 
undersigned Notary.   
 
 
 
      
Claude Laplante   
 
       
 
8332177 CANADA INC. 
By : 
 
 
 
   
Laurie Watt   
 
 
 
_______________________________ 
Mtre Chanelle Monast, Notary 
 
TRUE COPY OF THE ORIGINAL REMAINING IN MY OFFICE 
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VENTE 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,  
Ce douze août        
(2021-08-12) 
 
DEVANT Me CHANELLE MONAST, notaire exerçant à Gatineau, 
province de Québec. 
 
COMPARAISSENT :  
 
CLAUDE LAPLANTE,  

    
 
ci-après nommé « le vendeur »; 
 
ET 
 
CAROLE ANN CHARBONNEAU,  

      
 
ci-après nommée  « l’acheteur »; 
 
OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend avec la garantie légale à l’acheteur l’immeuble ci-
après décrit, savoir : 
 
DÉSIGNATION 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX 
MILLIONS QUATRE CENT DIX-HUIT MILLE CINQ CENT 
CINQUANTE-SIX (6 418 556) du cadastre du Québec, circonscription de 
Gatineau. 
 
Avec bâtisses y dessus érigées, circonstances et dépendances, portant 
le numéro civique 2, rue Lepage, Kazabazua, province de Québec, J0X 
1X0. 
 
Un chemin connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS 
QUATRE CENT DIX-HUIT MILLE CINQ CENT CINQUANTE-CINQ 
(6 418 555) du cadastre du Québec, circonscription de Gatineau. 
 
Un chemin connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS 
CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE CENT QUARANTE-SEPT (6 
192 147) du cadastre du Québec, circonscription de Gatineau. 
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SERVITUDES 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble n'est l'objet d'aucune servitude, à 
l'exception des servitudes suivantes, savoir: 
 

- Servitudes d’utilités publiques en faveur d’Hydro-Québec dûment 
publiées au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Gatineau, sous les numéros 23 196 339, 186 450, 186 446 
et 96 463. 

 
- Servitudes de passage dûment publiées au susdit bureau de la 

publicité des droits, sous les numéros 25 681 661, 18 939 999,  
11 979 852, 324 554, 26 254 579, 25 681 690, 25 681 661, 25 629 194,  
25 629 193, 24 444 007, 23 580 890, 19 305 539, 24 722 374, 11 969 885, 
236 414, 236 410, 180 808, 107 781 et 102 386. 

 
Le vendeur déclare que l’immeuble est assujetti au règlement sur les 
Conditions de service d’électricité, en vigueur le 1er avril 2014, adopté 
en vertu de l’article 18.1 de la Loi sur Hydro-Québec. 
 
ÉTABLISSEMENT DE PROPRIÉTÉ 
 
Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis aux 
termes d’une déclaration de transmission, dont copie dûment publiée 
au susdit bureau de la publicité des droits, sous le numéro  
24 326 112. 
 
DOSSIER DE TITRES 
 
Le vendeur s’engage à fournir à l'acheteur un certificat de localisation 
décrivant l’état actuel de l’immeuble ainsi que les titres en sa 
possession. 
 
POSSESSION 
 
L'acheteur sera propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour, avec 
possession et occupation immédiates. 
 
TRANSFERT DE RISQUES 
 
Advenant qu’il n’y ait pas concomitance entre la délivrance et le 
transfert du droit de propriété de l’immeuble, il est convenu que 
nonobstant l’alinéa 2 de l’article 1456 du Code civil du Québec l’acheteur 
assumera les risques afférents à l ‘immeuble conformément à l’article 
950 du Code civil du Québec à compter de la date des présentes. 
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DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte garant : 
 
1. L'immeuble est libre de toute hypothèque, redevance, priorité 

ou charge quelconque ; 
 
2. Il n'y a aucune autre servitude que celles déjà mentionnées; 
 
3. Toutes les taxes, cotisations et répartitions foncières, générales 

et spéciales, échues ont été payées sans subrogation; de façon 
plus particulière les taxes municipales ont toutes été payées 
jusqu'au TRENTE ET UN DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT ET 
UN (31 décembre 2021) et les taxes scolaires ont toutes été 
payées jusqu'au TRENTE JUIN DEUX MILLE VINGT ET UN 
(30 juin 2021); 

 
4. Tous les droits de mutation ont été acquittés; 
 
5. Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que 

l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en 
vigueur; 
 

6. L'immeuble aux présentes vendu est situé dans la zone agricole 
de la municipalité de Kazabazua. À cet effet, la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec a rendu une 
décision autorisant l’aliénation, le lotissement et l’utilisation 
non agricole de l’immeuble, le 28 septembre 1984, portant le 
numéro 7824D-077293 des dossiers de ladite Commission; 

 
7. Il a toujours été, lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers, en 

possession paisible, continue, publique et non équivoque de 
l’immeuble et qu’à sa connaissance, personne n’a contesté les 
limites de son droit de propriété; 

 
8. Il est un résident canadien au sens de la Loi de l'impôt sur le 

revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de 
modifier telle résidence; 
 

9. L’immeuble n’a fait l’objet d’aucune construction ou 
modification pouvant donner naissance à une hypothèque 
légale. 

 
10. Le certificat de localisation n’étant pas disponible avant la 

signature des présentes, une retenue de CINQ MILLE 
DOLLARS (5 000$) prise à même le prix de vente payable au 
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vendeur sera conservée dans le compte en fidéicommis du 
notaire Marc Nadeau jusqu’à l’obtention dudit certificat.  À cet 
effet, le vendeur s’engage à corriger toutes irrégularités qui 
pourrais être soulevées par le nouveau certificat de localisation.  

 
OBLIGATIONS 
 
En considération de la présente vente, l'acheteur s'oblige à : 
 
1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir 
vu et examiné à sa satisfaction et reconnaissant avoir été informé qu’il 
est de sa responsabilité d’avoir vérifié elle-même auprès des autorités 
compétentes que la destination actuelle et la destination qu'elle entend 
donner à l'immeuble sont conforme aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui a trait aux exigences d’urbanisme, de zonage, de 
lotissement et de construction ; 
 
2. Payer toutes les taxes, cotisations et répartitions foncières, 
échues et à échoir, y compris la proportion de celles-ci pour l'année 
courante, à compter du DOUZE AOÛT DEUX MILLE VINGT ET UN 
(12 août 2021) et aussi payer, à compter de la même date, tous les 
versements en capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales 
imposées avant ce jour dont le paiement est réparti sur plusieurs 
années; 
 
3. Payer les frais et honoraires des présentes, de sa publication et 
des copies pour toutes les parties; 
 
RÉPARTITIONS 
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d'usage en 
date du DOUZE AOÛT DEUX MILLE VINGT ET UN (12 août 2021). 
Si d'autres répartitions s'avèrent nécessaires, elles seront effectuées à la 
même date. 
 
DÉCLARATION RELATIVE A L'AVANT-CONTRAT 
 
Cette vente est faite en exécution d'une offre d'achat conclue entre les 
parties le ONZE JANVIER DEUX MILLE VINGT ET UN  
(11 janvier 2021) et de ses modifications. Sauf incompatibilité, les 
parties confirment la survie des ententes de l'avant-contrat non 
reproduites aux présentes. 
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PRIX 
 
Cette vente est faite pour le prix de QUATRE CENT MILLE DOLLARS 
(400 000,00 $) taxes incluses, que le vendeur reconnaît avoir reçu de 
l'acheteur, dont quittance finale. 
 
DÉCLARATION DES PARTIES RELATIVEMENT À LA TAXE SUR 
LES PRODUITS ET SERVICES (T.P.S.) ET À LA TAXE DE VENTE 
DU QUÉBEC (T.V.Q.) POUR UNE FOURNITURE MIXTE: 
 
Les parties déclarent ce qui suit: 
 
- Que l’immeuble faisant l’objet des présentes comprend une 

partie occupée à titre résidentiel (ci-après appelé “l’immeuble 
d’habitation”) et une autre partie qui n’est pas occupée à titre 
résidentiel (ci-après appelé “l’autre immeuble”) ; 

 
- Que l’immeuble d’habitation n’a pas fait l’objet de rénovations 

majeurs ; 
 
- Le Vendeur n’a pas réclamé et il ne réclamera pas de crédit de 

taxes sur les intrants ni de remboursement de taxe sur les 
intrants relativement à l’acquisition ou à des améliorations 
apportées à l’immeuble d’habitation ; 

 
- Que l’usage de l’immeuble d’habitation représente SOIXANTE-

TREIZE ET QUATRE-VINGT-QUINZE CENTIEMES POUR 
CENT (73.95 %) de la valeur de l’immeuble, et que l’usage de 
l’autre immeuble représente VINGT-SIX ET CINQ CENTIEMES 
POUR CENT (26.05 %) pour la dernière période de déclaration 
du Vendeur précédant la date de signature des présentes ; 

 
- Que la méthode employée pour déterminer lesdites proportions 

au cours de ladite dernière période est juste et raisonnable dans 
les circonstances ; 

 
- En conséquence, la présente vente est exonérée jusqu’à 

concurrence de DEUX CENT QUATRE-VINGT QUINZE 
MILLE HUIT CENT DOLLARS (295 800 $) et est taxable pour 
l’excédent selon les dispositions de la Loi de la Taxe d’Accise et 
de la Loi sur la Taxe de Vente du Québec ; 

 
- Les parties déclarent que la valeur de la contrepartie 

relativement à la partie taxable aux fins de la Loi sur la Taxe 
d’accise et aux fins de la Loi sur la Taxe de Vente du Québec est 
de QUATRE-VINGT-DIX MILLE SIX CENT VINGT-HUIT 
DOLLARS ET QUARANTE CENTS (90 628.40 $) 
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- La T.P.S. représente une somme de QUATRE MILLE CINQ 

CENT TRENTE ET UN DOLLARS ET QUARANTE-DEUX 
CENTS (4 531.42 $) et la T.V.Q. représente une somme de NEUF 
MILLE QUARANTE DOLLARS ET DIX-HUIT CENTS 
(9040.18$); 

 
L'acheteur déclare ne pas avoir présenté une demande d'inscription 
aux autorités concernées.  Le vendeur reconnaît avoir reçu de 
l'acheteur, une somme de TREIZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE ET 
ONZE DOLLARS ET SOIXANTE CENTS (13 571,60 $), représentant la 
T.P.S. et la T.V.Q. payables en raison de la signature des présentes, 
dont quittance totale et finale, et s'engage à la remettre aux autorités 
concernées. 
 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Claude Laplante déclare être veuf, non remarié de feue Carmen Lepage 
 
Carole Ann Charbonneau déclare être célibataire pour ne s'être jamais 
mariée ni unie civilement. 
 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
Chaque fois que le contexte l'exige, tout mot écrit au singulier 
comprend aussi le pluriel, et vice versa, et tout mot écrit au genre 
masculin comprend aussi le genre féminin. Spécialement le mot 
«immeuble», employé sans autre indication dans le présent acte, 
signifie tous et chacun des immeubles ci-dessus vendus et comprend, 
pour chacun d'eux, le fonds de terre, les bâtisses y érigées ou qui 
pourront y être érigées, de même que les biens qui y sont ou qui 
pourront y être incorporés, attachés, réunis ou unis par accession. 
 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI 
CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES 
 
A) Prénoms et noms du cédant et du cessionnaire : 
cédant:  Claude Laplante; 
cessionnaire:  Carole Ann Charbonneau; 
 
B) Adresse de la résidence principale du cédant : 

 
 

 
C) Adresse de la résidence principale du cessionnaire : 
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D) Municipalité sur le territoire de laquelle est situé l'immeuble :      
Kazabazua, province de Québec; 
 
E) Montant de la  contrepartie: 400 000,00 $; 
 
E.1) Montant de la base d'imposition : 400 000,00 $; 
 
F) Montant du droit de mutation : 4 500,00$; 
 
G) Exonération : aucune. 
 
Il n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles 
visés à l'article 1.0.1 de la Loi concernant les droits sur les mutations 
immobilières. 
 
DONT ACTE à Gatineau, sous le numéro mille trois cent soixante-
quatre (1364) des minutes du notaire soussigné. 
 
 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire soussigné. 
 
 
 
________________________________ 
Claude Laplante     
 
 
 
________________________________ 
Carole Ann Charbonneau    
 
 
 
________________________________ 
Me Chanelle Monast, notaire 
 
 
COPIE CONFORME DE L’ORIGINAL DEMEURÉ EN MON ÉTUDE 
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L'AN DEUX MILLE VINGT 
le quatorze septembre 
 
Devant Me Catherine FRASER, notaire à Gatineau, province de 
Québec. 
 
COMPARAISSENT: 
 
Claude A. LAPLANTE,  

; 
 

Ci-après appelé « le VENDEUR » 
 
ET 
 
Damien LAFRENIÈRE, 

 ; 
 
ET 
 
Caroline GAREAU,  

 
 

Ci-après appelés « l' ACHETEUR » 
 
LESQUELS conviennent de ce qui suit: 
 
OBJET DU CONTRAT 

 
Le vendeur vend à l'acheteur, l'immeuble dont la désignation suit:  
 

DÉSIGNATION  
 

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT QUATRE-
VINGT-DOUZE MILLE CENT QUARANTE-CINQ (6 192 145) du CADASTRE DU QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de Gatineau. 
 
Étant un terrain vacant sur la rue Lepage, Kazabazua (Québec) J0X 1X0. 
 
Ci-après nommé « l'immeuble »  
 
CONVENTION D'INDIVISION 
 
Les acheteurs deviennent propriétaires de l'immeuble ci-avant désigné chacun dans la 
proportion d'une moitié indivise. 
 
Cette convention d'indivision se terminera à la plus rapprochée des dates suivantes:    
 
a) La date de vente dudit immeuble par l'ensemble des indivisaires; 

20F04660202 
 
No: 3739 
Le 14 septembre 2020 
------------------------------------- 
VENTE 
 
PAR 
 
CLAUDE A. LAPLANTE 
 
À 
 
DAMIEN LAFRENIÈRE 
ET 
CAROLINE GAREAU 
------------------------------------- 
Circonscription foncière de 
Gatineau 
Le  
No:  
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b) Trente (30) ans après la signature des présentes, à moins que la présente convention 
d'indivision ne soit renouvelée. 

 
CLAUSES SPÉCIALES 
 
Le terrain faisant l’objet des présentes n’est desservi par aucun services municipaux à 
l’exception de la cueillette d’ordures. 
 
De plus, chaque propriétaire est responsable de l’entretien du chemin. 

 
SERVITUDES 

 
Le vendeur déclare que l'immeuble est sujet aux servitudes d'utilité publique pouvant exister 
pour le transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de 
télécommunication et de câblodistribution et notamment :  
 
 - servitude d’utilité publique et servitude d’inondation créées aux termes d’un acte de vente 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le 
numéro 173 567; 
 
- servitude d’inondation publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Gatineau, sous le numéro 154 930; 
 
- servitude de passage pour communiquer au chemin public créée aux termes d’un acte de 
vente publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, 
sous le numéro 86 093. 

 
ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 

Sont établies de consentement mutuel, entre l'immeuble vendu et les lots SIX MILLIONS 
CENT CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT SEPT (6 159 507) et SIX MILLIONS CENT 
QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE CENT QUARANTE-SEPT (6 192 147), du Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Gatineau appartenant au vendeur à titre de fonds servant, 
une servitude de passage, permettant de communiquer à pied et en véhicule de toute nature 
entre le fonds dominant, faisant l’objet des présentes, et le chemin privé, étant le fonds 
servant. 

ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
 

Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis avant subdivision et en plus 
grande étendue aux termes des actes suivants, savoir : 
 
a) vente par Laura Virginie Lepage  à Carmen Laplante  reçue 
devant Me Charles Munn, notaire, le seize avril mil neuf cent soixante-neuf (16 avril 1969) et 
dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Gatineau, sous le numéro 86 093; 
 
b) correction entre Laura Virginie Lepage  et Carmen Laplante  
reçue devant Me Pierre DesRosiers, notaire, le vingt-cinq juillet mil neuf cent soixante-neuf (25 
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juillet 1969) et dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Gatineau, sous le numéro 87 520; 
 
c) vente par John Mahoney à Carmen Lepage reçue devant Me Charles Munn, notaire, le deux 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-treize (2 décembre 1993) et dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le numéro 
324 081; 
 
d) vente par la Compagnie d’Électricité Gatineau à Carmen Lepage reçue devant Me Charles 
Munn, notaire, le neuf juin mil neuf cent quatre-vingt (9 juin 1980) et dont copie a été publiée 
au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le numéro 
173 567; 
 
e) déclaration de transmission par Claude A. Plante re : Succession Carmen Lepage reçue 
devant Me Catherine Fraser, notaire, le treize décembre deux mille dix-huit (13 décembre 
2018) et dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Gatineau, sous le numéro 24 326 112; 
 
GARANTIE  

 
Cette vente est faite avec la garantie légale. 

 
DOSSIER DE TITRES 

 
Le vendeur ne s'engage pas à remettre de dossier de titres à l'acquéreur. 

 
DÉLIVRANCE 

 
L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour avec délivrance et 
occupation immédiates. 

 
DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte garant:  
 
1. L'immeuble n’est affecté d’aucune priorité, hypothèque ou charge quelconque.  
 
2. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation. 
 
3. Tous les droits de mutation antérieurs ont été acquittés.  
 
4. L'immeuble ne fait pas et n'a pas fait partie d'un ensemble immobilier dont il se 
trouverait détaché par suite d'une aliénation depuis la mise en vigueur des dispositions de la 
loi prohibant telle aliénation.  
 
5. L'immeuble n'est pas un bien culturel classé ou reconnu et n'est pas situé dans 
un arrondissement historique ou naturel, dans un site historique classé, ni dans une aire de 
protection selon la Loi sur le patrimoine culturel.   
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6. Il est une personne résidente canadienne au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de modifier telle résidence. Il 
fait cette déclaration consciencieusement, la croyant vraie et sachant que celle-ci a la même 
force qu'une déclaration faite sous serment.  
 
CERTIFICAT DE LOCALISATION  
 
Aucun certificat de localisation n'a été préparé par un arpenteur-géomètre, aux fins des 
présentes, tel que convenu entre les parties. 
 
OBLIGATIONS 
 
D'autre part, l'acheteur s'oblige à ce qui suit: 
 
1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir vu et examiné à 
sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des autorités compétentes que la destination 
qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois et règlements en vigueur.  
 
2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la proportion de 
ceux-ci pour l'année courante à compter du quinze septembre deux mille vingt (15 septembre 
2020) et aussi payer, à compter de la même date, tous les versements en capital et intérêts à 
échoir sur toutes les taxes spéciales imposées avant ce jour dont le paiement est réparti sur 
plusieurs années. 
 
3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publicité et des copies pour 
toutes les parties.   
 
RÉPARTITIONS 
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d’usage en date du quinze 
septembre deux mille vingt (15 septembre 2020), suivant les états de compte fournis. 
 
Les parties reconnaissent avoir fait entre elles toutes les répartitions concernant notamment 
les taxes foncières municipales et scolaires, de services publics et de frais de copropriété le 
cas échéant, et elles s'en déclarent satisfaites et s'en donnent réciproquement quittance 
générale et finale. 
 
Les parties reconnaissent cependant que lesdites répartitions ont été préparées sur la foi des 
renseignements et documents qui étaient disponibles à la date des présentes et en cas 
d'erreurs ou d'omissions des préposés de la Commission Scolaire ou de la Municipalité 
concernée ou des parties elles-mêmes, elles s'engagent à faire entre elles tous rajustements 
nécessaires conformément aux présentes. 
 
DÉCLARATION RELATIVE À L'AVANT-CONTRAT 
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat signé par les parties et les amendements 
s'y rattachant.  Sauf incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y sont contenues 
mais non reproduites aux présentes. 
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PRIX  
 
Cette vente est faite pour le prix de SOIXANTE-TREIZE MILLE NEUF CENT VINGT-NEUF 
DOLLARS ET ONZE CENTS (73 929,11$), somme que le vendeur déclare avoir reçue de 
l'acheteur, dont quittance finale de la part du vendeur.  
 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Damien Lafrenière et Caroline Gareau déclarent être mariés l'un à l'autre, sous le régime de la 
société d'acquêts, suivant les lois de la province de Québec, lieu de leur domicile matrimonial 
au moment de leur mariage célébré le deux juillet deux mille onze (2 juillet 2011), et que 
depuis, leur état civil et leur régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun 
changement. 
 
Claude A. LAPLANTE déclare être veuf de feu Carmen LEPAGE, décédée le douze novembre 
deux mille dix-huit (12 novembre 2018), de ne pas s’être remarié ni avoir contracté d’union civile 
depuis. 
 
DÉCLARATIONS DU VENDEUR RELATIVEMENT À LA TAXE SUR LES PRODUITS ET 
SERVICES (T.P.S.) ET À LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC (T.V.Q.) POUR UN TERRAIN 
 
Le vendeur déclare que la vente de l'immeuble est effectuée dans le cadre de son entreprise. 
 
ET 
 
En conséquence, la présente vente est taxable selon les dispositions de la Loi sur la taxe 
d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du Québec. 
 
Les parties déclarent que la valeur de la contrepartie est de SOIXANTE-TREIZE MILLE NEUF 
CENT VINGT-NEUF DOLLARS ET ONZE CENTS (73 929,11$). 
 
La T.P.S. représente une somme de TROIS MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-SEIZE 
DOLLARS ET QUARANTE-SIX CENTS (3 696,46$), et la T.V.Q. représente une somme de 
SEPT MILLE TROIS CENT SOIXANTE-QUATOZE DOLLARS ET QUARANTE-TROIS CENTS 
(7374,43). 
 
ET 
 
L'acheteur déclare ne pas avoir présenté une demande d'inscription aux autorités concernées.  
 
Le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acheteur, la somme de TROIS MILLE SIX CENT 
QUATRE-VINGT-SEIZE DOLLARS ET QUARANTE-SIX CENTS (3 696,46$) représentant la 
TPS et la somme de SEPT MILLE TROIS CENT SOIXANTE-QUATOZE DOLLARS ET 
QUARANTE-TROIS CENTS (7374,43) représentant la TVQ, payables en raison de la 
signature des présentes, dont quittance totale et finale, et s'engage à les remettre aux 
autorités concernées.  
 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
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Chaque fois que le contexte l'exige, tout mot écrit au singulier comprend aussi le pluriel, et vice 
versa, et tout mot écrit au genre masculin comprend aussi le genre féminin. En particulier, le 
mot « immeuble » employé sans autre indication dans le présent acte et les mots « immeuble 
vendu » signifient tous les immeubles ci-dessus vendus et comprennent,  pour chacun d'eux, 
le fonds de terre, les bâtisses y érigées ou qui pourront y être érigées, de même que tous les 
ouvrages à caractère permanent qui s'y trouvent et avec tout ce qui en fait partie intégrante 
ainsi que tous les biens qui y sont ou qui pourront y être incorporés, attachés, réunis ou unis 
par accession ou autrement. 
 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
 
Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés « le cédant » et « le cessionnaire » 
aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Le nom et l'adresse du cédant sont tels que ci-haut indiqués; 
 
Le nom et l'adresse du cessionnaire sont tels que ci-haut indiqués; 
 
Le bien ci-dessus décrit est situé sur le territoire de la Municipalité de Kazabazua; 
 
Le montant de la contrepartie fournie et stipulée pour le transfert du bien, selon le cédant et le 
cessionnaire, est de SOIXANTE-TREIZE MILLE NEUF CENT VINGT-NEUF DOLLARS ET 
ONZE CENTS (73 929,11$); 
 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation, selon le cédant et le 
cessionnaire, est de SOIXANTE-TREIZE MILLE NEUF CENT VINGT-NEUF DOLLARS ET 
ONZE CENTS (73 929,11$); 
 
Le montant du droit de mutation s'élève à la somme de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-
NEUF DOLLARS ET VINGT-NEUF CENTS (489,29 $), représentant le pourcentage prévu par 
la loi du montant de la base d'imposition. 
 
Il n'y a pas eu transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à l'article 1.0.1 de 
ladite loi. 
 
DONT ACTE à Gatineau, sous le numéro trois mille sept cent trente-neuf (3739) des minutes 
du notaire soussigné. 
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ET LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire soussigné, comme suit : 
 
Damien LAFRENIÈRE et Caroline GAREAU, le 10 septembre 2020 
 
SIGNÉ : 

 
Damien LAFRENIÈRE 
 
SIGNÉ : 

 
Caroline GAREAU 
 
Claude A. LAPLANTE, à la date des présentes. 
 
SIGNÉ : 

 
Claude A. LAPLANTE 
 
SIGNÉ : 
Me Catherine Fraser, Notaire 
Me Catherine FRASER, notaire 
 
COPIE CONFORME DE LA MINUTE DEMEURÉE EN MON ÉTUDE. 
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L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
le vingt-huit février 
 
Devant Me Catherine FRASER, notaire à Gatineau, province de 
Québec. 
 
COMPARAISSENT: 
 
Claude A. LAPLANTE,      

 
agissant en sa qualité de liquidateur à la SUCCESSION DE CARMEN 
LEPAGE,  

 aux termes du testament de cette 
dernière, reçu par Me Catherine Fraser, notaire, sous le numéro 2850 
de ses minutes. 
 
ci-après appelé « le VENDEUR » 
 
ET 
 
Lee MICHON,  

; 
 
ET 
 
Caroline CHOUINARD,  

 
 
ci-après appelés « l' ACHETEUR » 
 

LESQUELS conviennent de ce qui suit: 
 
OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend à l'acheteur l'immeuble dont la désignation suit:  
 
DÉSIGNATION  
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT QUATRE-
VINGT-DOUZE MILLE CENT QUARANTE-DEUX (6 192 142) du CADASTRE DU QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de Gatineau. 
 
Sans bâtisses dessus érigées, portant le numéro 33, rue Lepage, Kazabazua (Québec) J0X 
1X0. 
 
Ci-après nommé « l'immeuble »  
 
CLAUSES SPÉCIALES 
 
Le terrain faisant l’objet des présentes n’est desservi par aucun services municipaux à 
l’exception de la cueillette d’ordures. 
 
De plus, chaque propriétaire est responsable de l’entretien du chemin. 
 
CONVENTION D'INDIVISION 
 
Les acheteurs deviennent propriétaires de l'immeuble ci-avant désigné chacun dans la 
proportion d'une moitié indivise. 
 
Cette convention d'indivision se terminera à la plus rapprochée des dates suivantes:    
 
a) La date de vente dudit immeuble par l'ensemble des indivisaires; 
 
b) Trente (30) ans après la signature des présentes, à moins que la présente convention 
d'indivision ne soit renouvelée. 
 
  

18F04660307 
 
No: 2 983 
Le 28 février 2019 
------------------------------------- 
VENTE 
 
PAR 
 
SUCCESSION CARMEN 
LEPAGE 
 
À 
 
LEE MICHON 
ET 
CAROLINE CHOUINARD 
------------------------------------- 
Circonscription foncière de 
Gatineau 
Le  
No:  
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SERVITUDES 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble est sujet aux servitudes d'utilité publique pouvant exister 
pour le transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication 
et de câblodistribution et notamment :  
 
 - servitude d’utilité publique et servitude d’inondation créées aux termes d’un acte de vente 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le 
numéro 173 567; 
 
- servitude d’inondation publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Gatineau, sous le numéro 154 930; 
 
- servitude de passage pour communiquer au chemin public créée aux termes d’un acte de 
vente publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous 
le numéro 86 093. 
 
ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 

Sont établies de consentement mutuel, entre l'immeuble vendu et les lots SIX MILLIONS CENT 
QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE CENT QUARANTE-DEUX (6 192 142) et SIX MILLIONS 
CENT CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT SEPT (6 159 507), du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Gatineau appartenant au vendeur à titre de fonds servant, une 
servitude de passage, permettant de communiquer à pied et en véhicule de toute nature entre 
le fonds dominant, faisant l’objet des présentes, et le chemin privé, étant le fonds servant. 

ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
 
Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis avant subdivision et en plus 
grande étendue aux termes des actes suivants, savoir : 
 
a) vente par Laura Virginie Lepage  à Carmen Laplante  reçue 
devant Me Charles Munn, notaire, le seize avril mil neuf cent soixante-neuf (16 avril 1969) et 
dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Gatineau, sous le numéro 86 093; 
 
b) correction entre Laura Virginie Lepage  et Carmen Laplante  
reçue devant Me Pierre DesRosiers, notaire, le vingt-cinq juillet mil neuf cent soixante-neuf (25 
juillet 1969) et dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Gatineau, sous le numéro 87 520; 
 
c) vente par John Mahoney à Carmen Lepage reçue devant Me Charles Munn, notaire, le deux 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-treize (2 décembre 1993) et dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le numéro 
324 081; 
 
d) vente par la Compagnie d’Électricité Gatineau à Carmen Lepage reçue devant Me Charles 
Munn, notaire, le neuf juin mil neuf cent quatre-vingt (9 juin 1980) et dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, sous le numéro 173 
567; 
 
e) déclaration de transmission par Claude A. Plante re : Succession Carmen Lepage reçue 
devant Me Catherine Fraser, notaire, le treize décembre deux mille dix-huit (13 décembre 2018) 
et dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Gatineau, sous le numéro 24 326 112; 
 
GARANTIE  
 
Cette vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de l'acquéreur. 
 
DOSSIER DE TITRES 
 
Le vendeur s'engage à remettre à l'acheteur tous les titres en sa possession. 
 
DÉLIVRANCE 
 
L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour avec délivrance et 
occupation immédiates. 
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DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte garant:  
 
1. L'immeuble n’est affecté d’aucune priorité, hypothèque ou charge quelconque.  
 
2. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation. 
 
3. Tous les droits de mutation antérieurs ont été acquittés.  
 
4. L'immeuble ne fait pas et n'a pas fait partie d'un ensemble immobilier dont il se 
trouverait détaché par suite d'une aliénation depuis la mise en vigueur des dispositions de la loi 
prohibant telle aliénation.  
 
5. L'immeuble n'est pas un bien culturel classé ou reconnu et n'est pas situé dans 
un arrondissement historique ou naturel, dans un site historique classé, ni dans une aire de 
protection selon la Loi sur le patrimoine culturel.   
 
6. Il est une personne résidente canadienne au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de modifier telle résidence. Il 
fait cette déclaration consciencieusement, la croyant vraie et sachant que celle-ci a la même 
force qu'une déclaration faite sous serment.  
 
CERTIFICAT DE LOCALISATION  
 
Aucun certificat de localisation n'a été préparé par un arpenteur-géomètre, aux fins des 
présentes, tel que convenu entre les parties. 
 
OBLIGATIONS 
 
D'autre part, l'acheteur s'oblige à ce qui suit: 
 
1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir vu et examiné à 
sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des autorités compétentes que la destination 
qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois et règlements en vigueur.  
 
2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la proportion de 
ceux-ci pour l'année courante à compter des présentes et aussi payer, à compter de la même 
date, tous les versements en capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales imposées 
avant ce jour dont le paiement est réparti sur plusieurs années. 
 
3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publicité et des copies pour 
toutes les parties.   
 
RÉPARTITIONS 
 
Les parties déclarent ne faire entre elles aucune répartition quant aux taxes municipales et 
scolaires; au moment de la facturation par la Municipalité de Kazabazua, les parties 
procéderont alors à telles répartitions. Il est également convenu entre les parties que les 
acheteurs seront responsables du paiement de toutes taxes municipales et scolaires 
concernant l'immeuble aux présentes vendu à compter des présentes. 
 
DÉCLARATION RELATIVE À L'AVANT-CONTRAT 
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat signé par les parties et les amendements 
s'y rattachant.  Sauf incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y sont contenues 
mais non reproduites aux présentes. 
 
PRIX  
 
Cette vente est faite pour le prix de SOIXANTE-SEPT MILLE DOLLARS (67 000,00 $), somme 
que le vendeur déclare avoir reçue de l'acheteur, dont quittance finale de la part du vendeur.  
 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Lee MICHON et Caroline CHOUINARD déclarent être mariés l'un à l'autre, sous le régime de la 
société d'acquêts, suivant les lois de la province de Québec, lieu de leur domicile matrimonial 
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au moment de leur mariage célébré le sept février deux mille huit (7 février 2008), et que 
depuis, leur état civil et leur régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement. 
 
ET 
 
Carmen LEPAGE était au moment de son décès mariée en premières noces à Claude A. 
LAPLANTE, sous le régime matrimonial légal suivant les lois de la province d’Ontario, lieu de 
leur domicile matrimonial au moment de leur mariage célébré le trois septembre mil neuf cent 
soixante (3 septembre 1960) et que depuis, son état civil et son régime matrimonial n'ont été et 
ne sont l'objet d'aucun changement. 
    
DÉCLARATIONS DES PARTIES RELATIVEMENT À LA TAXE SUR LES PRODUITS ET 
SERVICES (T.P.S.) ET À LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC (T.V.Q.) POUR UN IMMEUBLE 
TERRAIN 
 
Le vendeur déclare que le terrain était, immédiatement avant la signature des présentes, une 
immobilisation du vendeur utilisée principalement dans son entreprise. 
 
En conséquence, la présente vente est taxable selon les dispositions de la Loi sur la taxe 

d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du Québec. 
 
Les parties déclarent que la valeur de la contrepartie est de SOIXANTE-SEPT MILLE 
DOLLARS (67 000,00$). 
 
La TPS représente la somme de TROIS MILLE TROIS CENT CINQUANTE DOLLARS 
(3 350,00$), et la TVQ représente la somme de SIX MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-TROIS 
DOLLARS ET VINGT-CINQ CENTS (6 683,25$). 
 
Le vendeur et l'acquéreur déclarent ne pas avoir présenté une demande d'inscription aux 
autorités concernées. Le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acquéreur la somme de TROIS 
MILLE TROIS CENT CINQUANTE DOLLARS (3 350,00$), représentant la TPS, et la somme 
de SIX MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-TROIS DOLLARS ET VINGT-CINQ CENTS 
(6 683,25$), représentant la TVQ, payables en raison de la signature des présentes, dont 
quittance totale et finale, et s'engage à les remettre aux autorités concernées. 
 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
Chaque fois que le contexte l'exige, tout mot écrit au singulier comprend aussi le pluriel, et vice 
versa, et tout mot écrit au genre masculin comprend aussi le genre féminin. En particulier, le 
mot « immeuble » employé sans autre indication dans le présent acte et les mots « immeuble 
vendu » signifient tous les immeubles ci-dessus vendus et comprennent,  pour chacun d'eux, le 
fonds de terre, les bâtisses y érigées ou qui pourront y être érigées, de même que tous les 
ouvrages à caractère permanent qui s'y trouvent et avec tout ce qui en fait partie intégrante 
ainsi que tous les biens qui y sont ou qui pourront y être incorporés, attachés, réunis ou unis par 
accession ou autrement. 
 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
 
Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés « le cédant » et « le cessionnaire » 
aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Le nom et l'adresse du cédant sont tels que ci-haut indiqués; 
 
Le nom et l'adresse du cessionnaire seront tels que ci-haut indiqués; 
 
Le bien ci-dessus décrit est situé sur le territoire de la Municipalité de Kazabazua; 
 
Le montant de la contrepartie fournie et stipulée pour le transfert du bien, selon le cédant et le 
cessionnaire, est de SOIXANTE-SEPT MILLE DOLLARS (67 000,00 $); 
 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation, selon le cédant et le 
cessionnaire, est de SOIXANTE-QUATORZE MILLE CINQ CENT CINQUANTE DOLLARS 
(74 550,00 $); 
 
Le montant du droit de mutation s'élève à la somme de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-
QUINZE DOLLARS ET CINQUANTE CENTS (495,50 $), représentant le pourcentage prévu par 
la loi du montant de la base d'imposition. 
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EXONÉRATION : NIL 
 
Il n'y a pas eu transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à l'article 1.0.1 de 
ladite loi. 
 
DONT ACTE à Gatineau, sous le numéro deux mille neuf cent quatre-vingt-trois (2 983) des 
minutes du notaire soussigné. 
 
ET LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire soussigné, comme suit : 
 
 
Lee MICHON et Caroline CHOUINARD, le 21 février 2019 
 
 
SIGNÉ : 

 
Lee MICHON 
 
 
SIGNÉ : 

 
Caroline CHOUINARD 
 
SUCCESSION CARMEN LEPAGE, à la date des présentes. 
 
 
SUCCESSION CARMEN LEPAGE par : 
 
 
SIGNÉ : 

 
Claude A. LAPLANTE 
 
 
 
SIGNÉ : 

Me Catherine Fraser, Notaire 
Me Catherine FRASER, notaire 
 
COPIE CONFORME DE LA MINUTE DEMEURÉE EN MON ÉTUDE 
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Sans bâtisses dessus érigées, situé rue Lepage, Kazabazua (Québec). 
 
Immeuble 4 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT 
CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT QUATRE (6 159 504) du Cadastre du Québec, dans 
la circonscription foncière de Gatineau. 
 
Sans bâtisses dessus érigées, situé rue Lepage, Kazabazua (Québec). 
 
Immeuble 5 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT 
CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT SIX (6 159 506) du Cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Gatineau. 
 
Sans bâtisses dessus érigées, situé rue Lepage, Kazabazua (Québec). 
 
Immeuble 6 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT 
CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT NEUF (6 159 509) du Cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Gatineau. 
 
Sans bâtisses dessus érigées, situé rue Lepage, Kazabazua (Québec). 
 
Immeuble 7 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX MILLIONS CENT 
CINQUANTE-NEUF MILLE CINQ CENT HUIT (6 159 508) du Cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Gatineau. 
 
Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances et portant le numéro civique 2 
rue Lepage, Kazabazua (Québec). 
 
Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, apparentes et non apparentes. 
 
8. STIPULATION D'INSAISISSABILITÉ 
 
Le legs ci-haut mentionné a été fait sous stipulation d'insaisissabilité, conformément aux 
termes de l'article quatrième du testament susdit, lequel article se lit comme suit : 
 
" Dans l’intérêt de mes légataires, tous les biens présentement légués, ainsi que ceux acquis 
en remploi et les fruits et revenus en provenant, sont légués à titre d’aliments et seront 
insaisissables pour quelque dette que ce soit de mes légataires, à moins qu’ils ne consentent 
à les rendre saisissables en tout ou en partie. Cette insaisissabilité est accordée afin de 
conserver l’objet des legs dans la famille et pour une durée de trente (30) ans à compter de la 
date de mon décès."  
 
9.   DÉCLARATION 
 
Le Comparant conserve expressément la saisine de l'immeuble ci-dessus décrit. 
 
 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES: 
 
Afin de se conformer aux exigences de ladite Loi, le Comparant fait les déclarations suivantes: 
 
1. Le Cédant est: Carmen LEPAGE; 
 
2. La Cessionnaire est: Claude A. LAPLANTE; 
 
3. L'adresse de la résidence principale du Cédant était:  
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4. L'adresse de la résidence principale du Cessionnaire est:  

 
 
5. La propriété est située en la Municipalité de Kazabazua, province de Québec; 
 
6. La valeur de la considération est ZÉRO DOLLAR (0,00 $); 
 
7. Le montant de la base d'imposition est de : 
 
 Immeuble 1 :  quarante-trois mille huit cent quarante-cinq dollars (43 845,00$); 
 
 Immeuble 2 :  cent onze dollars (111,00$); 
 
 Immeuble 3 : quarante-cinq mille six cent vingt et un dollars (45 621,00$); 
 
 Immeuble 4 : quarante-six mille deux cent quatre-vingt-sept dollars (46 287,00$); 
 
 Immeuble 5 : quarante-quatre mille six cent vingt-deux dollars (44 622,00$); 
 
 Immeuble 6 : soixante-dix-huit mille six cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (78 699,00$); 
 
 Immeuble 7 : deux cent quarante-six mille cinq cent trente et un (246 531,00$); 
 
8. Le montant du droit de mutation est :  
 
 Immeuble 1 : deux cent quarante-trois dollars et trente-quatre cents (243.34$); 
 
 Immeuble 2 : soixante-deux cents (0,62$); 
 
 Immeuble 3 : deux cent cinquante-six dollars et trente-neuf cents (256,39$); 
 
 Immeuble 4 : deux cent soixante-trois dollars et soixante-dix-neuf cents (263,79$); 
 
 Immeuble 5 : deux cent quarante-sept dollars et soixante-cinq cents (247,65$); 
 
 Immeuble 6 : six cent vingt-trois dollars et cinquante-six cents (623,56$); 
 
 Immeuble 7 : deux mille six cent quatre dollars et soixante-quatorze cents (2 604,74$); 
 
9. EXONÉRATION: Le présent acte est relatif au transfert d'un immeuble entre époux; en 
conséquence, le cessionnaire est exonéré de l'obligation de payer le droit de mutation, le tout 
conformément à l'article 20 sous paragraphe d) de ladite loi. 
 
10. Il n'y a pas eu transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à l'article 1.01 
de ladite loi. 
 
DONT ACTE à Gatineau, sous le numéro deux mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf (2 899) des 
minutes du notaire soussigné. 
 
ET LECTURE FAITE, le Comparant signe en présence du notaire soussigné. 
 
SIGNÉ : 

 
Claude A. LAPLANTE 
 
 
SIGNÉ : 
Me Catherine Fraser, Notaire 
Me Catherine FRASER, notaire 
 
COPIE CONFORME DE LA MINUTE DEMEURÉE EN MON ÉTUDE 
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